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Sommaire 
 
Le présent rapport examine la pertinence, la réussite et l’efficacité par rapport au coût 
des programmes mis en place par Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
relativement à l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), notamment les 
programmes destinés à soutenir l’industrie et à la repositionner. L’évaluation vise à 
déterminer si les programmes répondaient aux besoins des producteurs agricoles et 
des transformateurs qui ont été touchés par la crise de l’ESB, à déterminer la mesure 
dans laquelle les programmes ont atteint les objectifs fixés et à examiner si la 
conception et la prestation des programmes étaient adéquates.  
 
Aperçu des mesures prises par le gouvernement fédéral 
 
Le 20 mai 2003, lorsqu’on a détecté l’ESB (ou maladie de la vache folle) chez une 
vache canadienne, plus de 40 pays, y compris les États-Unis, ont fermé leur frontière 
aux importations de bœuf, de bovins et d’autres ruminants (p. ex. bisons et moutons) en 
provenance du Canada. Cette fermeture a eu des répercussions immédiates sur le 
secteur canadien de l’élevage bovin : 

 Les exportations canadiennes de 20 000 bovins sur pied par semaine ont cessé.   
 Les transformateurs ont réduit leur taux d’abattage, lequel est passé de 70 000 à 

30 000 animaux par semaine, à cause de l’accumulation des stocks de coupes 
de bœuf de moindre valeur. 

 Les producteurs ont retardé la commercialisation de leurs bovins dans l’espoir 
que les expéditions transfrontalières reprennent ou que le gouvernement fédéral 
annonce un programme.  

La fermeture des frontières se prolongeant, les producteurs sont devenus très inquiets 
de ne pas avoir les moyens de nourrir leur bétail et d’être obligés de se débarrasser 
eux-mêmes de leurs animaux. Ils craignaient aussi qu’au moment de la réouverture de 
la frontière des États-Unis aux importations en provenance du Canada, la 
commercialisation des stocks accumulés fasse baisser radicalement le prix des bovins 
et du bœuf. 
 
En réaction à la fermeture des frontières, aux préoccupations exprimées par les 
producteurs et à l’évolution de la crise de l’ESB, le gouvernement fédéral a mis en 
œuvre un certain nombre de programmes visant à soutenir l’industrie. On a lancé les 
premiers programmes en supposant que les États-Unis rouvriraient leur frontière au 
bout de 10 semaines; les programmes devaient aider l’industrie à tenir le coup dans 
l’intervalle. Au fil du temps, comme les frontières demeuraient fermées, le 
gouvernement fédéral, dans un effort pour réduire la dépendance de l’industrie à ses 
marchés d’exportation et pour réduire au minimum la vulnérabilité de celle-ci à de 
futures crises de cette nature, a axé ses programmes sur le repositionnement de 
l’industrie. L’objectif était d’accroître les profits et la viabilité de l’industrie par le 
truchement d’investissements stratégiques dans la capacité d’abattage, l’amélioration 
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des systèmes de contrôle de la qualité et le renforcement de la confiance des pays 
étrangers dans les produits canadiens. 
 
Au total, AAC a créé 18 programmes différents (sept destinés à soutenir l’industrie et 
onze à la repositionner), et le gouvernement fédéral y a affecté 2,1 milliards de dollars 
sur cinq ans, de l’exercice 2003-2004 à celui de 2007-2008. Un des programmes, le 
Fonds spécial de la Canadian Cattlemen’s Association, continuera d’être financé 
jusqu’en 2015. 
 
Méthodologie 
 
Le présent rapport fait la synthèse des conclusions de deux évaluations distinctes 
relatives à l’ESB réalisées par Prairie Research Associates (PRA) Inc. au nom d’AAC : 
une évaluation sommative des programmes de soutien de l’industrie d’AAC et une 
évaluation formative des programmes de repositionnement. Les évaluations ont été 
effectuées sur une période de deux ans, de 2006-2007 à 2007-2008. 1  Les résultats se 
fondent sur des renseignements provenant de six sources : examen des documents et 
des dossiers; entrevues avec des intervenants clés; études de cas; analyse des 
marchés et analyse économique; analyse des données de programme; et enquête 
auprès des producteurs. 
 
Principales conclusions 
 
Les programmes de soutien de l’industrie et de repositionnement de l’industrie dans la 
foulée de la crise de l’ESB ont été élaborés rapidement, dans un climat d’incertitude. 
Selon de nombreuses données, les programmes répondaient aux besoins de l’industrie 
de l’agriculture, ils cadraient avec le résultat stratégique d’AAC en matière de sécurité 
du système alimentaire et ils se sont révélés une réponse appropriée à la crise qui se 
déroulait et dont l’issue était incertaine. Un fort pourcentage de producteurs a pris part 
aux programmes de soutien de l’industrie et la majorité d’entre eux a trouvé qu’ils 
avaient été utiles pour soutenir leurs opérations financières. Les programmes de 
soutien de l’industrie ont atteint leurs objectifs clés, c’est-à-dire aider l’industrie à 
traverser la crise, éviter l’abattage en masse de bovins et maintenir la confiance des 
producteurs et des consommateurs dans l’industrie. Les programmes de 
repositionnement de l’industrie ont contribué à rendre celle-ci moins vulnérable aux 
restrictions commerciales, à améliorer le système de traçabilité du Canada et à offrir au 
secteur de l’élevage des possibilités de transformation de produits à valeur ajoutée 
dans l’optique d’accroître les profits et la viabilité de l’industrie. Au moment de la 
réalisation de la présente évaluation, les programmes de repositionnement étaient en 
voie d’atteindre les résultats prévus. La prestation des programmes a été efficace et 

                                            
1  Les évaluations sommatives examinent les répercussions afin que des décisions puissent être prises 

au sujet de l'efficacité d'ensemble. Elles sont habituellement entreprises à la fin du cycle de vie de 
quatre ans des programmes, lorsque les résultats intermédiaires et à long terme commencent à être 
réalisés. Les évaluations formatives examinent l'efficacité de la mise en œuvre des programmes et 
sont habituellement effectuées à mi-parcours des programmes (normalement dans les 2 ans suivant le 
démarrage). 
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efficiente; on a tiré parti des modalités des programmes existants d’AAC, des équipes 
et de l’expérience du Ministère.  
 
La conception des programmes de soutien de l’industrie pendant la crise de l’ESB 
reposait sur une chaîne d’approvisionnement aux éléments bien distincts. Compte tenu 
de la structure de l’industrie du bœuf et de l’élevage bovin, certains producteurs 
intégrés verticalement ont pu obtenir du soutien au titre de multiples volets des 
programmes liés à l’ESB. Cependant, ces cas ont été rares, et l’aide financière totale 
accordée à un producteur a été relativement peu élevée étant donné la taille des 
exploitations agricoles. Plus précisément, les transformateurs qui étaient verticalement 
intégrés au segment de la production (p. ex., à un parc d'engraissement) ont bénéficié 
du soutien offert pour accroître la capacité d’abattage au Canada, du soutien offert aux 
parcs d’engraissement et de la réduction du prix des bovins sur pied. Cette situation 
illustre la difficulté de créer des programmes qui ciblent des acteurs de l’industrie qui 
interviennent à des endroits précis de la chaîne d’approvisionnement, tout en évitant 
que l’aide offerte profite indûment aux entreprises intégrées verticalement.  
 
Quant aux programmes destinés à accroître la capacité d’abattage au Canada, ils ont 
été mis en œuvre dans le cadre d’un plan d’urgence adopté dans l’éventualité que la 
frontière américaine reste fermée pour une longue période. Sans une capacité 
d’abattage nationale renforcée, le secteur canadien de l’élevage se serait trouvé 
considérablement affaibli par la situation. En fin de compte, la frontière a rouvert en 
2005, et cet événement, combiné à plusieurs autres facteurs, s’est traduit par une 
capacité d’abattage nationale excédentaire. Il convient de mentionner qu’AAC a 
suspendu ou annulé les programmes en la matière, étant donné qu’on était parvenu (ou 
qu’on prévoyait parvenir) à une capacité d’abattage suffisante. Les fonctionnaires 
n’auraient pas pu prévoir que les États-Unis rouvriraient leur frontière aux bovins sur 
pied âgés de moins de trente mois dans un délai de deux ans, ce qui rendrait le 
renforcement de la capacité d’abattage au Canada moins essentiel.   
 
L’aide offerte par le gouvernement s’est révélée efficace par rapport au coût, car elle a 
protégé les producteurs contre les pires répercussions financières de la crise de l’ESB  
et a permis à la plupart d’entre eux de poursuivre leurs activités (du moins ceux qui le 
voulaient et qui n’étaient pas sur le point de prendre leur retraite). Il est à noter que les 
programmes examinés dans le cadre de cette évaluation concernaient explicitement 
l’ESB et ne reflétaient pas l’ensemble du soutien accordé aux producteurs, qui ont reçu 
des fonds supplémentaires par l’intermédiaire d’autres programmes fédéraux (tels que 
le Programme canadien de stabilisation du revenu agricole) ou de programmes 
provinciaux. Comme dans le cas de programmes d’aide en cas de catastrophe, les 
paiements versés au titre de programmes gouvernementaux ne servent à compenser 
qu’une partie des pertes financières subies par les producteurs. Vu la gravité de la 
crise, les programmes de soutien de l’industrie ne se sont pas avérés suffisants, dans la 
plupart des cas, pour permettre aux producteurs de gérer la crise financière découlant 
de la fermeture des frontières. Bon nombre de producteurs ont vu leur valeur nette 
réduite à long terme. 
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Les retombées à long terme des programmes de repositionnement de l’industrie n’ont 
pas été bien définies au départ, et on n’a mis en place aucun système de mesure ou de 
suivi du rendement à long terme des programmes. Dans certains cas, ni indicateur ni 
objectif ne permettaient de contrôler le rendement. Bien souvent, les mesures de suivi 
du rendement prévues dans les accords de contribution étaient axées sur les activités 
et non sur les résultats. De surcroît, ce ne sont pas tous les programmes qui ont été 
assujettis à l’obligation d’établir des bases de données sur les demandeurs ou les 
projets, ce qui a influé sur la disponibilité des renseignements nécessaires pour 
surveiller le rendement et en rendre compte.   
 
Les programmes relatifs à l’ESB ont été lancés rapidement pour répondre à une 
situation de crise et les données provenant de nombreuses sources indiquent que les 
mesures prises sont arrivées à point nommé. La fermeture des frontières est survenue 
le 20 mai 2003 et on a commencé à verser des fonds le 1er juillet de la même année, 
dans le cadre de la phase I du Programme de redressement de l'industrie dans le 
sillage de l'ESB (volet Abattage). La présente évaluation a permis de constater que les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux (FPT) et l’industrie ont bien collaboré 
dans ce dossier et qu’il n’y a eu aucun chevauchement ou double emploi perçu avec 
d’autres programmes d’AAC ou des programmes provinciaux ou territoriaux liés à 
l’ESB. Toutefois, étant donné les différences et l’absence d’uniformité entre les 
systèmes du gouvernement fédéral et des provinces en matière de définition et de 
collecte des données sur les producteurs et leur participation aux divers programmes, 
les gouvernements ne peuvent dire avec certitude qui a profité des programmes de 
soutien de l’industrie et dans quelle mesure. Par ailleurs, on ne peut pas affirmer de 
manière absolue qu’il n’y a eu aucun paiement en double versé à un participant.   
 
 
 
Leçons retenues  
 
Tous les programmes créés pour faire face à la crise de l’ESB étant terminés (à 
l’exception du Fonds spécial de la Canadian Cattlemen’s Association, qui continuera à 
recevoir du financement jusqu’en 2015), l’évaluation met l’accent sur les leçons 
retenues par opposition aux recommandations d’amélioration. Les leçons décrites ci-
dessous, tirées de l’expérience des programmes liés à l’ESB, pourront orienter la 
conception de futures initiatives à mettre en œuvre si une catastrophe survient dans le 
secteur de l’agriculture. 
 

1. Comme il est impossible de prédire quand une autre catastrophe de l’importance 
de la crise de l’ESB frappera le secteur de l’agriculture, il est primordial de 
surveiller les structures de marché actuelles. Il est aussi utile de simuler diverses 
crises influant sur l’offre et la demande, de manière à instaurer une capacité 
d’intervention. Cette stratégie suppose d’établir des points de référence 
appropriés pour le secteur, de dresser une liste de spécialistes internes et 
externes qui savent comment réagir à une crise dans le secteur de l’agriculture, 
et de définir la structure organisationnelle nécessaire pour gérer la crise. 
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2. En situation de crise, une certaine pression s’exerce pour qu’on se concentre sur 
des activités et des extrants à court terme plutôt que sur des résultats à long 
terme. Dans le cadre des efforts pour établir une capacité d’intervention, il serait 
utile de réfléchir aux mesures de suivi du rendement et aux résultats immédiats, 
intermédiaires et finaux attendus. Dans la mesure du possible, il faudrait définir à 
l’avance les objectifs, les indicateurs et les résultats prévus, ce qui augmenterait 
la vitesse à laquelle on peut lancer des programmes d’intervention en cas de 
catastrophe et s’assurerait que des mesures efficaces sont en place pour rendre 
compte du rendement des programmes. 

 
3. En situation de crise, il faut souvent trouver un compromis entre le maintien de 

contrôles de gestion serrés et la mise en œuvre accélérée des programmes par 
l’intermédiaire de différents agents de prestation, notamment les provinces et les 
territoires. Afin de favoriser une prestation de programme efficace (c’est-à-dire 
de réduire les risques de chevauchement et de paiement en double) et d’assurer 
un bon suivi du rendement et une bonne reddition de comptes à cet égard, AAC 
devrait veiller à ce que les structures de définition de données et de collecte de 
renseignements sur le rendement soient claires et uniformes. 
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1. Introduction 
 
1.1 Contexte	  

 
Le 20 mai 2003, lorsqu’on a détecté l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB ou 
maladie de la vache folle) chez une vache canadienne, plus de 40 pays, y compris les 
États-Unis – principal marché d’exportation de l’industrie canadienne du bœuf et de 
l’élevage bovin –, ont fermé leur frontière aux importations de bœuf, de bovins et 
d’autres ruminants (p. ex. bisons et moutons) en provenance du Canada. Cette 
fermeture a eu des répercussions immédiates sur l’industrie : 

 Les exportations canadiennes de 20 000 bovins sur pied par semaine ont cessé.   
 Les transformateurs ont réduit leur taux d’abattage, lequel est passé de 70 000 à 

30 000 animaux par semaine, à cause de l’accumulation des stocks de coupes 
de bœuf de moindre valeur. 

 Les producteurs ont retardé la commercialisation de leurs bovins. 

 
Quatre mois plus tard, les États-Unis ont rouvert leur frontière aux coupes de bœuf 
provenant d’animaux âgés de moins de trente mois. Cependant, il a fallu deux ans 
avant que les animaux sur pied âgés de moins de trente mois soient acceptés. Face à 
la fermeture de la frontière qui se prolongeait et aux prix du marché qui demeuraient 
bas, les producteurs sont devenus très inquiets de ne pas avoir les moyens de nourrir 
leur bétail et d’être obligés de se débarrasser eux-mêmes de leurs animaux. Ils 
craignaient aussi qu’au moment de la réouverture de la frontière des États-Unis aux 
importations en provenance du Canada, la commercialisation des stocks accumulés 
fasse diminuer le prix des bovins et du bœuf. Peu à peu, la crise a atteint d’autres 
segments du marché et maillons de la chaîne de la valeur.  
 
Pour remédier à cette crise en pleine évolution, le gouvernement fédéral a promptement 
mis en œuvre toute une gamme de programmes liés à l’ESB. La première série de 
programmes visait à soutenir l’industrie dans son ensemble. Il s’agissait, d’une part, 
d’empêcher que le marché soit inondé de quantités de bovins trop importantes pour la 
capacité d’abattage au Canada et, d’autre part, d’éviter l’élimination, à perte, de larges 
volumes d’animaux que les producteurs n’avaient pas les moyens de garder. Le coût de 
certains programmes a été partagé avec les provinces. La seconde série de 
programmes, par le truchement d’investissements stratégiques dans la capacité 
d’abattage, l’amélioration des systèmes de contrôle de la qualité (pour rehausser la 
confiance des pays étrangers dans les produits canadiens) et la commercialisation, 
visait à aider l’industrie à accroître ses profits et sa viabilité.  
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1.2 Portée	  de	  l’évaluation	  et	  méthodologie	  

Le Bureau de la vérification et de l’évaluation d’AAC a évalué les programmes liés à 
l’ESB qui ont été en vigueur de 2003-2004 à 2006-2007. La présente évaluation a pour 
but de déterminer si les programmes de soutien de l’industrie et de repositionnement de 
l’industrie répondaient aux besoins des producteurs agricoles et des transformateurs 
qui ont été touchés par la crise de l’ESB, de déterminer la mesure dans laquelle les 
programmes ont atteint les objectifs fixés et d’examiner si la conception et la prestation 
des programmes étaient adéquates. 
 
Le rapport regroupe les conclusions d’une évaluation sommative des programmes 
fédéraux-provinciaux de soutien de l’industrie et celle d’une évaluation formative des 
programmes de repositionnement de l’industrie. Ces deux évaluations ont été 
effectuées en 2007 par PRA Inc. au nom d’AAC.  Depuis, tous les programmes d’AAC 
associés à l’ESB ont pris fin, sauf le Fonds spécial de la Canadian Cattlemen’s 
Association, qui sera financé jusqu’en 2015.  Les évaluations ont été réalisées 
conformément aux exigences de la Politique sur l’évaluation de 2001 du Conseil du 
Trésor. Elles abordent donc les aspects clés énoncés dans la Politique : la pertinence, 
la réussite et l’efficacité par rapport au coût. 
 
On a décidé de ne pas procéder à une évaluation sommative des programmes de 
repositionnement de l’industrie dans le cadre de la présente évaluation. Ces 
programmes sont terminés et n’ont pas été reconduits. Une évaluation des programmes 
fédéraux-provinciaux-territoriaux de traçabilité chapeautés par AAC sera incluse dans 
l’évaluation des programmes à frais partagés non liés à la gestion des risques de 
l’entreprise, qui est prévue pour 2011-2012. La même année, on évaluera les 
programmes d’information sur les marchés et de renforcement des capacités à 
l’exportation. Les programmes de traçabilité d’AAC financés par le fédéral seulement 
devraient faire l’objet d’une évaluation en 2012-2013, et le Fonds spécial de la 
Canadian Cattlemen’s Association figure dans le plan d’évaluation quinquennal d’AAC 
pour 2012-2013. 
 
Mentionnons que d’autres ministères fédéraux ont lancé des programmes 
complémentaires pour remédier à certains aspects de la crise de l’ESB relevant de leur 
mandat respectif. Par exemple, l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) et 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) ont mis en place une série de 
programmes relatifs à la santé des animaux et à la salubrité alimentaire. Ces 
programmes ne sont pas visés par la présente évaluation. Leur pertinence et leur 
rendement ont fait l’objet d’évaluations distinctes :  
 
Évaluation de l’ACIA : 
(http://www.inspection.gc.ca/francais/agen/eval/bseesb/evalf.shtml)  
 
Évaluation de l’ASPC : 
(http://www.phac-aspc.gc.ca/about_apropos/evaluation/reports-rapports/2009-
2010/prion/index-fra.php) 
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 L’évaluation d’AAC s’appuie sur six sources de données :  
 
Méthodes qualitatives : 
 
Entrevues avec des intervenants clés : Ces entrevues ont fourni de l’information sur 
tous les aspects des programmes, comme la raison d’être et la pertinence, la 
conception et la prestation, la réussite et le rapport coût-efficacité. On a mené des 
entrevues auprès des personnes suivantes : 

Programmes de soutien de l’industrie 

 Fonctionnaires d’AAC (n=4) 
 Représentants des gouvernements provinciaux (n=16) 
 Représentants de l’industrie (n=8) 

Programmes de repositionnement de l’industrie  

 Fonctionnaires d’AAC (n=13) 
 Participants aux programmes (n=11) 

 

Études de cas : Les études de cas portaient sur 10 producteurs de différentes régions 
du Canada ayant des exploitations agricoles de tailles diverses. Elles ont permis 
d’obtenir des renseignements détaillés sur l’incidence des programmes liés à l’ESB sur 
la structure opérationnelle, les décisions de gestion et la situation financière des 
producteurs. On a suivi les producteurs tout au long de la crise et on a examiné 
l’évolution de leur exploitation/situation après la mise en œuvre des programmes liés à 
l’ESB.  

Pour ce qui est des programmes de repositionnement de l’industrie, les études de cas 
ont comporté quatre participants, choisis au hasard à partir de listes de projets en 
cours. Les cas sélectionnés consistaient en un projet destiné à augmenter la capacité 
d’abattage et trois projets de développement des marchés. Les études de cas ont 
permis d’obtenir de plus amples renseignements sur les objectifs, les extrants et les 
résultats des projets de repositionnement de l’industrie. 

Méthodes quantitatives : 
 
Examen exhaustif des documents et des dossiers : Cet examen exhaustif soutien la 
synthèse et l'analyse des principaux dossiers et documents administratifs et reliés aux  
programmes de l'ESB. Il englobait des présentations au Conseil du Trésor, des 
documents de gestion et des rapports de rendement d'AAC, des accords de mise en 
œuvre fédéraux-provinciaux, des rapports financiers, des descriptions et des modalités 
de programmes ainsi qu'une analyse financière. Cette étape comprenait également une 
étude de la documentation relative à la crise de l'ESB qui insiste sur l'expérience du 
Royaume-Uni.  
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Analyse des marchés et analyse économique : Dans le cadre de l'analyse des marchés 
et de l'analyse économique, on a établi un plan préliminaire pour l'industrie et créé des 
graphiques montant l’incidence de la crise sous forme de baisses des prix et des 
revenus. L’analyse de l'incidence qu'a eue l'ESB sur le revenu des producteurs et des 
transformateurs s’appuyait sur les sources suivantes : Statistique Canada, CanFax et 
des simulations internes effectuées par la Division de l'analyse sectorielle économique 
d'AAC.   

Analyse des données de programme : Les données administratives de programme ont 
fourni des statistiques descriptives sur les programmes et servi de fondement à 
l’établissement de la base d’échantillonnage pour l'enquête menée auprès des 
producteurs participants. 

Enquête auprès de producteurs : L’enquête auprès des participants aux programmes a 
permis de mieux comprendre l’expérience que les producteurs ont eu des programmes 
de soutien de l'industrie et les répercussions de ceux-ci sur la structure de leur 
exploitation, sur leurs décisions de gestion et sur leur situation financière. L’enquête 
nationale auprès des producteurs, menée dans toutes les provinces (à l'exception des 
territoires et du Québec), portait sur les quatre programmes fédéraux-provinciaux : le 
Programme de redressement de l’industrie dans le sillage de l'ESB – volet Abattage, le 
Programme relatif aux animaux de réforme, le Programme de retrait des bovins gras et 
le Programme de retrait des veaux d'engraissement. Le Québec a effectué une enquête 
par la poste auprès d'un échantillon de producteurs qui ont profité des programmes liés 
à l’ESB. Pour éviter de lasser les répondants de cette province en leur demandant de 
participer à deux enquêtes, on a décidé d’incorporer les résultats pertinents de 
l’enquête du Québec à l’enquête nationale. On explique en détail la méthodologie de 
l’enquête à l’annexe A.   

1.3	   Contraintes	  et	  risques	  liés	  à	  l’évaluation	  

La réalisation de l’évaluation a été assujettie à plusieurs contraintes, la première ayant 
trait à la difficulté d’intégrer les données sur le rendement de 18 programmes différents 
afin d’en arriver à une appréciation globale des mesures prises par le gouvernement 
fédéral pour faire face à la crise de l’ESB. Par conséquent, l’évaluation contient des 
renseignements limités sur le rendement de chaque programme et met plutôt l’accent 
sur la pertinence et le rendement généraux de la série de programmes liés à l’ESB.   
 
La deuxième contrainte concerne la fusion des résultats des évaluations sommative et 
formative réalisées de 2006-2007 à 2007-2008. L’évaluation sommative des 
programmes de soutien de l’industrie abordait les retombées des programmes, tandis 
que l’évaluation formative des programmes de repositionnement de l’industrie examinait 
l’incidence de programmes qui en étaient à mi-parcours. Conséquemment, les données 
économiques et les renseignements sur le rendement des programmes qui sont 
présentés dans le présent rapport renvoient au moment de l’achèvement des 
évaluations sommative et formative en 2007-2008.  
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La troisième contrainte a trait aux données utilisées pour étayer l’analyse économique 
des mesures prises en réaction à l’ESB. Les modèles d’AAC  (Aglink et le modèle 
régional pour le secteur agroalimentaire (FARM)) dont on s’est servi renferment 
plusieurs hypothèses institutionnelles exprimées comme contraintes et identités. Se 
reporter à l’annexe B pour une description des modèles utilisés et des hypothèses 
connexes. 
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2. Profil des programmes 
 
2.1 Contexte	  

Pour mieux comprendre les programmes qu’AAC a mis en place pour gérer la crise de 
l’ESB, il est utile de connaître l’historique de la maladie dans le secteur de l’agriculture 
et la chaîne d’approvisionnement associée à la production du bœuf.   

Historique de l’ESB et incidences sur le secteur de l’agriculture 

On a identifié l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) pour la première fois vers la 
fin de l’année 1986, quand le Royaume-Uni a confirmé que la maladie qui affligeait 
plusieurs bovins était une forme d’encéphalopathie spongiforme transmissible (EST). 
Selon la première hypothèse, les bovins auraient contracté l’ESB après avoir ingéré des 
aliments contenant des tissus de mouton infectés par la tremblante du mouton, une 
maladie semblable. Comme rien n’indiquait que la tremblante du mouton se transmettait 
aux humains, on a présumé qu’il en allait de même de l’ESB. À l’époque, le 
gouvernement du Royaume-Uni répétait sans cesse que l’ESB ne posait aucun risque 
pour les humains. Toutefois, en 1996, il a annoncé qu’on soupçonnait un lien entre 
l’ESB et une nouvelle variante de la maladie de Creutzfeldt-Jakob (vMCJ), affectant les 
humains, attribuée à la consommation de tissus infectés par des animaux atteints de 
l’ESB.    

Les effets de l’annonce d’un lien entre l’ESB et la vMCJ se sont immédiatement fait 
sentir : de simple enjeu lié à la santé animale, l’ESB est aussi devenue une question de 
salubrité alimentaire et de santé humaine. Le Royaume-Uni a interdit l’utilisation de 
protéines animales dans la fabrication d’aliments pour animaux et l’entrée de bovins 
âgés de plus de trente mois dans la chaîne alimentaire humaine. Le 27 mars 1996, 
l’Union européenne a frappé d’interdiction toutes les exportations de bovins sur pied et 
de produits et sous-produits du bœuf provenant du Royaume-Uni en direction des pays 
de l’UE et du reste du monde. Conséquemment, la consommation de bœuf a chuté au 
Royaume-Uni et les marchés extérieurs se sont fermés. Le gouvernement britannique a 
ordonné une mise à la réforme massive afin de réduire les risques pour la santé 
humaine. On trouvera de plus amples renseignements sur les mesures prises par le 
Royaume-Uni, y compris les mesures d’indemnisation, à l’annexe C.   

Par contraste, les mesures prises au Canada dans la foulée de la découverte de cas 
d’ESB visaient à éviter une mise à la réforme massive, en partie à cause des 
considérations logistiques et des coûts associés à l’élimination d’un important volume 
de carcasses. On voulait aussi éviter l’image négative d’une élimination massive, 
surtout parce que le Canada représentait seulement 0,01 p. 100 de tous les cas 
confirmés d’ESB chez des bovins (le Royaume-Uni représentait 97,1 p. 100 des cas).  
Se reporter à l’annexe D pour des statistiques supplémentaires sur le nombre de cas 
d’ESB dans le monde. 
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Chaîne d’approvisionnement liée à la production du bœuf  
Les marchés du bœuf et des bovins sont étroitement liés compte tenu de leur chaîne 
d’approvisionnement et du fait que l’Amérique du Nord forme un seul marché (se 
reporter à l’annexe E pour des explications détaillées sur la chaîne d’approvisionnement 
en bœuf et sur l’utilisation des bovins et de la viande rouge en 2002, avant que n’éclate 
la crise de l’ESB).   

Le gros de l’industrie du bœuf se trouve dans l’Ouest du Canada. Les trois provinces 
des Prairies produisent 80 p. 100 des bovins sur pied (à elle seule, l’Alberta produit 
40 p. 100 du cheptel national) et représentent 77 p. 100 de la capacité d’abattage 
(71 p. 100 de la capacité est en Alberta). Avant la fermeture des frontières en mai 2003, 
le Canada exportait un peu plus de 1 million d’animaux annuellement, soit environ 
20 000 têtes par semaine. Il vendait environ 4,2 millions de bovins gras et de bovins de 
réforme sur les marchés intérieur et étrangers, soit 80 000 par semaine.  

Les marchés du bœuf et des bovins sont intégrés de manière prévisible. Les prix des 
bovins suivent un cycle saisonnier : ils atteignent des sommets à la fin de l’hiver et au 
début du printemps et sont à leur plus bas à la fin de l’été et à l’automne. Les prix à 
chaque étape de la chaîne d’approvisionnement reflètent l’offre et la demande à cette 
étape. En général, les fluctuations de prix s’amenuisent à mesure qu’on s’approche du 
niveau de la vente au détail. À ce niveau, les prix sont déterminés dans le contexte d’un 
marché des protéines animales concurrentiel et ils fluctuent relativement peu. À 
l’opposé, aux niveaux des parcs d’engraissement et des exploitations de naissage-
élevage, on constate une variation des prix beaucoup plus grande, et toute offre 
excédentaire fait rapidement baisser les prix. 
 
Les bovins ne sont pas un produit entreposable. Dès sa naissance, le veau voit son sort 
régi par un cycle biologique. Les génisses, destinées au renouvellement du troupeau 
laitier, remplacent les vaches âgées qu’on retirera du cycle de production et qu’on 
enverra sur le marché des animaux de réforme. Les bovins élevés pour leur viande sont 
soumis à un processus de production pouvant inclure la semi-finition et la finition en 
parc d’engraissement. Seuls quelques agriculteurs intègrent des activités de naissage-
élevage à leur exploitation de finition et vendent directement aux exploitants d’abattoirs. 
Après la finition en parc d’engraissement, une génisse ou un bouvillon est prêt pour 
l’abattage. Il est alors âgé de 15 à 24 mois. Cette succession d’étapes doit se dérouler 
sans heurt; une interruption à n’importe quelle étape peut se répercuter sur les prix et 
les quantités en aval et en amont. La capacité de faire face à une interruption sans que 
cela influe sur les prix ne dure que quelques semaines. 

 
2.2 Aperçu	  des	  programmes	  

En tout, AAC a mis en œuvre 18 programmes pour remédier à la crise de l’ESB. 
Initialement, l’objectif était de maintenir les marchés intérieurs pour soutenir l’industrie, 
jusqu’à ce que les exportations puissent reprendre. Les programmes de soutien ont 
consisté en une combinaison de programmes fédéraux-provinciaux financés 
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conjointement par les deux ordres de gouvernement selon un ratio de 60:40 et de 
programmes financés uniquement par le gouvernement fédéral. 

Programmes de soutien de l’industrie : 

 Programmes visant à favoriser le fonctionnement ordonné des marchés et à 
soutenir les prix (programmes fédéraux-provinciaux) 

o Programme de redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB – volet 
Abattage et volet Stocks et établissement des prix 

o Programme relatif aux animaux de réforme 
o Programme de retrait des bovins gras 
o Programme de retrait des veaux d’engraissement 
o Programme de gestion des troupeaux comprenant des animaux âgés 
 

 Programmes d’indemnisation des producteurs pour la baisse de revenu 
(programmes strictement fédéraux) 

o Programme d’aide transitoire à l’industrie (PATI) – Paiement direct 
o Programme de paiements relatifs au revenu agricole (PPRA) – Paiement 

direct 
o Programme canadien de stabilisation du revenu agricole (PCSRA) – 

Paiement provisoire spécial 

Au fil du temps, comme les frontières demeuraient fermées, les gouvernements, dans 
un effort pour réduire la dépendance de l’industrie à l’égard de ses marchés 
d’exportation américains et pour réduire au minimum la vulnérabilité de celle-ci à de 
futures crises de cette nature, ont axé les programmes sur le repositionnement de 
l’industrie : 

Programmes de repositionnement de l’industrie : (programmes strictement fédéraux) 

 Programmes visant à accroître la capacité d’abattage 
o Programme de réserve pour pertes sur prêts relatifs à l'abattage de 

ruminants 
o Programme d'aide pour l'évaluation des abattoirs de ruminants 
o Programme d'aide financière pour les abattoirs de ruminants 

 
 Programmes d’amélioration du suivi et du retraçage 

o Agence canadienne d'identification des animaux d’élevage 
o Programme canadien de lecteurs d'étiquettes d'identification par 

radiofréquence 
o Pilote du Programme canadien intégré de traçabilité 
o Base de données nationale d’identification des installations 

 
 Programmes de développement des marchés 

o Programme de maintien de la qualité génétique des ruminants 
o Programme de développement des marchés pour les produits d'autres 

ruminants 
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o Fonds spécial de la Canadian Cattlemen’s Association 
 
Une description exhaustive des programmes se trouve à l’annexe F. Le tableau 1 ci-
dessous montre la chronologie de la mise en œuvre des programmes liés à l’ESB. 
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Tableau 1 : Calendrier des programmes liés à l’ESB 
J
F 

M 
A 

M 
J 

J 
A 

S 
O 

N 
D 

J
F 

M 
A 

M 
J 

J 
A 

S 
O 

N 
D 

J
F 

M 
A 

M 
J 

J 
A 

S 
O 

N 
D 

J
F 

M 
A 

M 
J 

J 
A 

S 
O 

N 
D 

J
F 

M 
A 

M 
J 

J 
A 

S 
O 

N 
D 

J
F 

M 
A 

M 
J 

J 
A 

S 
O 

N 
D Programme 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Événements associés à l’ESB 
Fermeture de la frontière   ●                                  
Ouverture de la frontière à certaines 
coupes de viande issues d’animaux de 
moins de trente mois  

    
● 

                               

Annonce d’initiatives de suivi et de 
retraçage 

      ●                              

Ouverture de la frontière aux importations 
de bœuf provenant d’animaux de moins 
de trente mois (restrictions levées) 

       
● 

                            

Annonce des programmes de 
repositionnement de l’industrie 

          ●                          

Annonce d’autres programmes de 
renforcement de la capacité d’abattage et 
de développement des marchés 

              ● 
 

●                    

Ouverture de la frontière aux animaux de 
moins de trente mois 

               ●                     

Annonce de projets pilotes relatifs à la 
traçabilité 

                      ●              

Programmes visant à favoriser le fonctionnement ordonné des marchés et à soutenir les prix  
Programme de redressement de l’industrie 
dans le sillage de l’ESB  Phase I –volet 
Abattage et volet Stocks et établissement 
des prix 

               
 

      
 

             

Programme de redressement de l’industrie 
dans le sillage de l’ESB  Phase II – 
Programme relatif aux animaux de 
réforme 

               
 

      
 

             

Programme de redressement de l’industrie 
dans le sillage de l’ESB  Phase III – 
Programme de retrait des bovins gras 

               
 

      
 

             

Programme de redressement de l’industrie 
dans le sillage de l’ESB  Phase III – 
Programme de retrait des veaux 
d’engraissement 

               
 

      
 

             

Programmes d’indemnisation des producteurs pour la baisse de revenu 
PATI – Paiement direct                                     
PPRA                                     
PCSRA  - Paiement provisoire spécial                                     
Programmes visant à accroître la capacité d’abattage 
Programme de réserve pour pertes sur 
prêts relatifs à l'abattage de ruminants 

                         Suspendu       

Programme d'aide pour l'évaluation des 
abattoirs de ruminants 

                    Annulé       

Programme d'aide financière pour les 
abattoirs de ruminants 

                    Suspendu       

Programmes de suivi et de retraçage 
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Tableau 1 : Calendrier des programmes liés à l’ESB 
J
F 

M 
A 

M 
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S 
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N 
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J
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M 
A 

M 
J 

J 
A 

S 
O 

N 
D 

J
F 

M 
A 

M 
J 

J 
A 

S 
O 

N 
D Programme 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Événements associés à l’ESB 
Agence canadienne d’identification du 
bétail 

                                    

Agence canadienne d’identification des 
animaux d’élevage 

                                    

Programme canadien de lecteurs 
d'étiquettes d'identification par 
radiofréquence 

                         Prolongé       

Projets pilotes – Programme canadien 
intégré de traçabilité 

                                    

Programmes de développement des marchés 
Programme de maintien de la qualité 
génétique des ruminants 

                     Prolongé       

Programme de développement des 
marchés pour le matériel génétique 

                          Prolongé       
Programme de développement des 
marchés pour les produits d'autres 
ruminants 

                     
     Prolongé 

 
     

Fonds spécial de la Canadian Cattlemen’s 
Association (2005 à 2016) 
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2.3 Ressources	  affectées	  aux	  programmes	  

En tout, le gouvernement fédéral a affecté aux programmes liés à l’ESB 2,1 milliards de 
dollars sur cinq ans, de l’exercice 2003-2004 à celui de 2007-2008. Un des 
programmes, le Fonds spécial de la Canadian Cattlemen’s Association, continuera 
d’être financé jusqu’en 2015. 
 
Le tableau 2 fait état des dépenses budgétisées totales au titre des programmes de 
soutien de l’industrie et de repositionnement de l’industrie. 
 

Tableau 2 : Dépenses budgétisées au titre des programmes liés à l’ESB* 
Programme Montant (en millions de dollars) 

Programmes de soutien de l’industrie 
Total pour les programmes de soutien de 
l’industrie 

1 967,6 
 

Programmes de repositionnement de l’industrie  
Total pour les programmes de 
repositionnement de l’industrie  

131,8 

 
TOTAL POUR LES PROGRAMMES LIÉS À 
L’ESB 

 
2 099,4 

*On a calculé ces dépenses à partir de documents opérationnels d’AAC et d’annonces 
publiques. 
 
Les programmes de soutien de l’industrie ont consisté en une combinaison de 
programmes fédéraux-provinciaux financés conjointement par les deux ordres de 
gouvernement selon un ratio de 60:40 et de programmes financés uniquement par le 
gouvernement fédéral. Les programmes de repositionnement de l’industrie étaient 
strictement fédéraux.   

3. Conclusions de l’évaluation 
 
3.1 Pertinence	  

 
3.1.1  Les mesures prises par AAC pour faire face à la crise de l’ESB répondaient-
elles aux besoins des producteurs et des transformateurs? 
 
Programmes de soutien de l’industrie 

La fermeture des frontières qui a découlé de la découverte de cas d’ESB a eu pour effet 
d’arrêter immédiatement le flux de bœuf et de bovins sur pied, ce qui a entraîné une 
baisse des prix de tous les produits en amont du niveau de la vente au détail. Les 
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transformateurs n’étaient plus en mesure de vendre leur bœuf et leurs bovins à d’autres 
pays et leur seule option était de les vendre sur le marché canadien. Ils ont pu 
augmenter leurs niveaux d’abattage, mais de manière limitée, en ajoutant des quarts de 
travail et entreposer des produits transformés (bœuf congelé). Par ailleurs, la 
consommation de bœuf par les Canadiens a augmenté. Toutefois, cela n’a permis 
d’absorber qu’une petite partie de l’offre. Autre problème de taille pour la chaîne 
d’approvisionnement en bovins et en bœuf et pour les transformateurs en particulier : 
les équarrisseurs refusaient d’accepter les sous-produits bovins (p. ex., des produits 
pour faire du suif ou de la farine de viande et d’os) ou hésitaient à le faire à cause de 
l’incertitude planant sur les marchés associés à ces produits. Cette situation était très 
problématique pour les abattoirs de bovins, pour qui les sous-produits représentaient 
auparavant une source de revenu. Après le début de la crise de l’ESB, certains 
équarrisseurs se sont mis à refuser de ramasser les sous-produits ou à imposer des 
frais de ramassage. 

Les effets de la crise sur les prix se sont fait sentir dans tous les segments de la chaîne 
d’approvisionnement (même au niveau de la vente en gros). La figure 1 illustre 
l’incidence sur le prix des génisses sur pied en Alberta. C’est sans doute l’exemple le 
plus frappant de fléchissement des prix causé par la fermeture des frontières. Les prix 
ont reculé dès l’annonce de la fermeture et ont continué à baisser pendant l’été 2003, 
pour ensuite se stabiliser. La tendance s’est renversée uniquement en septembre, 
quand les États-Unis ont levé partiellement leur interdit, en rouvrant leur frontière au 
bœuf en boîte de carton provenant d’animaux de moins de trente mois.  

Au commencement de la crise de l’ESB, caractérisé par une chute soudaine et 
draconienne des prix, les naisseurs-éleveurs avaient le choix entre accepter des prix 
bas ou retarder la commercialisation de leurs animaux dans l’espoir que les restrictions 
commerciales s’assouplissent. Choisir la deuxième option impliquait d’assumer des 
coûts plus élevés pour nourrir et gérer leur troupeau. De nombreux producteurs se sont 
heurtés à ce dilemme difficile : vendre leurs animaux dans un marché déprimé ou 
assumer le coût lié à la décision de les garder, dans l’espoir d’en tirer un meilleur prix 
ultérieurement. Peu à peu, voyant que le marché des animaux sur pied demeurait 
fermé, ces producteurs ont été contraints de vendre leurs bêtes. Ils ont subi ainsi une 
lourde perte, étant donné les frais accrus engagés pour nourrir leur bétail. Ces 
producteurs ont été perdants sur tous les tableaux. Comme l’a fait remarquer un 
participant aux études de cas, il valait mieux poursuivre la commercialisation au lieu 
d’essayer de se montrer plus malin que le marché. 

Un grand nombre de producteurs ont essuyé des pertes importantes et vu leur niveau 
d’endettement augmenter en essayant de gérer la crise. Tant l’industrie que le 
gouvernement s’attendaient à ce que la frontière rouvre rapidement. La reprise des 
importations, par les États-Unis, de bœuf en boîte de carton en septembre 2003 et 
l’annonce de janvier 2004 du gouvernement américain selon laquelle il ouvrirait la 
frontière aux animaux sur pied âgés de moins de trente mois ont alimenté l’espoir que 
la crise se résorbe vite. Personne n’aurait pu prévoir qu’un groupe de producteurs 
américains (R-Calf) réussirait à persuader une cour de district fédérale du Montana de 
maintenir l’interdiction jusqu’en juillet 2005.  
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Figure 1 : Prix des génisses sur pied – Alberta 

(Source : Canfax) 
 

Programmes de repositionnement de l’industrie  

La crise de l’ESB a mis en lumière la dépendance du Canada à l’égard de ses marchés 
d’exportation, en particulier les États-Unis. D’après le rapport Les prix du bétail et du 
bœuf canadiens au lendemain de la crise de l’ESB, publié en avril 2004 par le Comité 
permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire, l’année avant le déclenchement de la 
crise, le Canada a exporté environ 60 p. 100 de sa production de bœuf, les États-Unis 
ayant compté pour  80 p. 100 des exportations canadiennes de bœuf et pour près de 
100 p. 100 des exportations de bovins sur pied. Dans le rapport, on a fait valoir que les 
producteurs de bœuf canadiens dépendaient de plus en plus des abattoirs américains  
à cause de la sous-capacité d’abattage au Canada. 
Les programmes de renforcement de la capacité d’abattage nationale visaient à rendre 
le Canada moins vulnérable aux restrictions commerciales – telles que la fermeture de 
la frontière des États-Unis aux bovins sur pied canadiens – et à multiplier les 
possibilités de transformation de produits à valeur ajoutée pour le secteur canadien de 
l’élevage. Pour atteindre ces objectifs, on a décidé d’augmenter la capacité d’abattage 
des établissements inspectés par le gouvernement fédéral, de veiller à ce que des 
fonds soient investis uniquement dans des établissements d’abattage agrandis ou 
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nouvellement construits qui étaient viables financièrement, et de favoriser un important 
investissement des producteurs dans des installations de transformation canadiennes 
et un engagement de leur part en matière d’exécution. 

Le programmes de suivi et de retraçage du bétail canadien avaient pour but d’améliorer 
la salubrité du bœuf canadien et des produits d’autres ruminants, de fournir au Canada 
des moyens de négociation en vue de la réouverture des marchés et de favoriser les 
ventes de bœuf et de produits provenant d’autres ruminants au sein de nouveaux 
marchés. On a jugé qu’en augmentant le nombre de débouchés extérieurs pour le bœuf 
et les produits d’autres ruminants en provenance du Canada, on contribuerait à 
atténuer l’incidence que pourraient avoir dans l’avenir des restrictions commerciales 
imposées par un seul pays. Ces efforts visaient par ailleurs à accroître la rentabilité de 
l’industrie en faisant en sorte qu’elle obtienne des prix élevés pour ses produits.  

Pour assurer et renforcer l’accès du Canada à des marchés d’exportation, on s’est 
employé à améliorer les systèmes de suivi et de retraçage en prenant les mesures 
suivantes : voir à ce que le Canada dispose d’un système national d’identification des 
animaux qui soit efficace; améliorer le système de suivi du bétail de l’Agence 
canadienne d’identification du bétail (ACIB), notamment en rajoutant un dispositif de 
suivi des moutons et des bisons; veiller à ce que l’industrie soit équipée pour participer 
au programme canadien de suivi et de retraçage; et accélérer la mise en œuvre et 
l’intégration des systèmes de traçabilité.  

Le développement des marchés était considéré comme un élément clé des efforts de 
réorientation du secteur de l’élevage pour amener celui-ci à faire face aux difficultés 
résultant de la crise de l’ESB. La fermeture de la frontière des États-Unis et d’autres 
pays au bœuf et aux bovins canadiens a fait chuter la quantité des exportations de ces 
produits. Cela a fait ressortir à quel point le Canada comptait sur l’accès à ses marchés 
d’exportation et à quel point il était nécessaire de réduire sa dépendance à l’égard d’un 
seul marché. On a également reconnu la nécessité de maintenir et développer l’accès 
aux marchés d’autres ruminants (p. ex., animaux de race) et leurs produits (p. ex., 
semence et embryons). 

Les activités réalisées par AAC en matière de développement des marchés à la suite 
des événements liés à l’ESB visaient notamment l’instauration d’une infrastructure de 
service pour permettre au secteur de l’élevage des animaux de race de se réimplanter 
dans des marchés extérieurs pour vendre des animaux sur pied ou du matériel 
génétique. On cherchait aussi à rétablir l’accès aux marchés existants pour ce qui est 
des produits et du matériel génétique issus de ruminants, et à pénétrer de nouveaux 
marchés au Canada et à l’étranger. 

En somme, le gouvernement fédéral a réagi promptement en mettant en place 
différents programmes au fil de la crise. Les programmes de soutien de 
l’industrie et de repositionnement de l’industrie ont répondu aux besoins des 
producteurs et des transformateurs à l’époque. Selon les intervenants clés 
interrogés et les participants aux études de cas, les programmes offerts ont 
constitué la meilleure réponse possible à la situation incertaine qui se déroulait. 
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Comme on l’a déjà fait remarquer, la crise qui a secoué l’industrie canadienne du bœuf 
ne découlait pas d’une épidémie généralisée d’ESB, mais résultait plutôt de la 
fermeture de marchés d’exportation à la suite de la découverte d’un très petit nombre 
de cas d’ESB. Par conséquent, en adoptant ses premières mesures, le gouvernement 
voulait faire en sorte que le marché intérieur du bœuf continue de fonctionner de 
manière ordonnée tout en s’efforçant d’ouvrir de nouveaux débouchés extérieurs. Le 
gouvernement fédéral aurait pu imposer un prix plancher pour les bovins sur pied à 
diverses étapes de finition, mais cette politique aurait été dispendieuse par 
comparaison aux options de soutien des prix et du revenu et elle aurait été perçue 
comme une forme extrême de réglementation des marchés. 

Étant donné la façon dont la crise a évolué et la difficulté de planifier une 
intervention stratégique dans un tel climat d’incertitude, il apparaît qu’AAC a pris 
les mesures qu’il fallait au moment approprié. On ignorait combien de temps la 
frontière des États-Unis serait fermée. Dans ce contexte, l’objectif à court terme était de 
favoriser le fonctionnement ordonné des marchés et de maintenir des prix normaux en 
prenant des mesures concernant l’abattage des animaux. Quand il est devenu évident 
qu’il faudrait un certain temps avant que la frontière rouvre aux bovins sur pied, le 
gouvernement a délaissé les mesures de stabilisation du marché à court terme au profit 
de mesures pour indemniser les producteurs de leurs pertes de revenu à cause du 
fléchissement des prix, puis de mesures pour repositionner l’industrie.   

 
3.1.2 Les programmes de soutien de l’industrie et de repositionnement de 

l’industrie cadraient-ils avec les priorités du gouvernement fédéral et les 
résultats stratégiques d’AAC? 

 
Tant les programmes de soutien de l’industrie que ceux de repositionnement de 
l’industrie étaient conformes aux priorités du gouvernement fédéral. Dans le 
discours du Trône de 2004, il était question de l’ESB et de l’importance que le 
gouvernement accordait à l’obtention d’un accès plus fiable aux marchés des États-
Unis. Dans le budget de 2004, reconnaissant l’effet négatif de l’ESB sur l’économie 
canadienne, on affectait des fonds à des initiatives liées à l’ESB. Le budget de 2005 
soulignait que, depuis le budget de 2004, on avait investi 544 millions de dollars dans le 
secteur de l’agriculture et annonçait des nouveaux fonds de 130 millions de dollars. 
Ainsi, on a consacré au total 674 millions de dollars aux agriculteurs canadiens, 
notamment pour les aider à surmonter les difficultés associées à la crise de l’ESB. 
 
Tant les programmes de soutien de l’industrie que ceux de repositionnement de 
l’industrie cadraient avec le résultat stratégique d’AAC intitulé Sécurité du 
système alimentaire, tendant vers un système agricole et agroalimentaire 
sécuritaire et durable qui peut offrir des aliments sains et sûrs pour répondre aux 
besoins et aux préférences des consommateurs. Un certain nombre d’activités de 
programme ont été définies à l’appui de ce résultat stratégique : Gestion des risques de 
l’entreprise, Salubrité et qualité des aliments et Marchés et questions internationales. 
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L’activité de programme Gestion des risques de l’entreprise, à laquelle correspondent 
les programmes de soutien de l’industrie ainsi que les programmes de renforcement de 
la capacité d’abattage au Canada, partait du principe qu’il y aura toujours des risques 
de production inhérents à l’agriculture. Elle reconnaissait que les risques de production, 
y compris les risques naturels associés à des maladies animales comme l’ESB ou 
l’influenza aviaire, sont imprévisibles, sont indépendants de la volonté des producteurs 
(et du gouvernement) et ont souvent des conséquences vastes et dévastatrices pour le 
secteur de l’agriculture. 
 
L’activité de programme Salubrité et qualité des aliments, à laquelle correspondent les 
programmes de suivi et de retraçage, partait du principe que la santé des animaux a 
une incidence considérable sur la santé publique, la protection de l'environnement, la 
sécurité alimentaire et le bien-être économique de l'ensemble du secteur agricole et 
agroalimentaire et des Canadiens. 
 
L’activité de programme Marchés et questions internationales, à laquelle correspondent 
les programmes de développement des marchés, reconnaissait l’importance de 
préserver l’accès aux marchés actuels et d’ouvrir d’autres marchés afin de rendre le 
Canada moins tributaire d’un marché unique. Elle partait du principe que, pour 
continuer de connaître du succès sur les marchés mondiaux, le Canada doit faire 
reconnaître par la communauté internationale les mesures qu’il prend au chapitre de la 
salubrité et de la qualité des aliments. 
 
3.2 Incidence	  et	  réussite	  

 
3.2.1  Dans quelle mesure les initiatives prises par le gouvernement ont-elles aidé 
les producteurs à assurer la viabilité économique de leur exploitation et à gérer 
leurs finances à court terme? 

Pour déterminer l’incidence et la réussite des mesures prises par le gouvernement 
fédéral à l’égard de l’ESB, il y a lieu d’examiner leurs répercussions sur la 
commercialisation et les prix, la viabilité financière à court terme des producteurs, et les 
transformateurs.  

Les programmes de soutien des prix et de retrait de certains animaux ont permis 
d’empêcher les marchés des bovins d’abattage d’être inondés d’animaux et, par 
conséquent, ont atténué les baisses de prix subies par les producteurs. Plus des 
trois quarts des producteurs (77 p. 100) qui ont répondu au questionnaire d’enquête ont 
dit avoir retardé la commercialisation d’animaux de réforme pendant la fermeture de la 
frontière. Un peu moins de la moitié des producteurs (47 p. 100) ont indiqué avoir 
retardé la commercialisation de veaux nés en 2004, et 40 p. 100 des producteurs ont dit 
avoir retardé la commercialisation d’animaux prêts à être abattus.  

La réussite des programmes visant à encourager les producteurs à retarder la mise en 
marché de leurs animaux se reflète dans les prix élevés qu’ils ont obtenus pour le bétail 
par comparaison à ce qu’ils auraient reçu en l’absence de mesures prises en lien avec 
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l’ESB. La figure 2 montre que les programmes liés à l’ESB ont aidé à prévenir une 
réduction substantielle des prix, en particulier dans le cas des vaches et des bouvillons 
d’engraissement. En 2003, sans programme gouvernemental, le prix des vaches aurait 
atteint 8 $/quintal. La même année, le programme de retrait a permis d’éviter une chute 
abrupte du prix des bouvillons d’engraissement. Les programmes ont permis d’éviter 
que le prix des bouvillons d’engraissement recule de 16 p. 100, celui des bouvillons 
gras, de 6,7 p.100, et celui des vaches, de 30 p. 100, en moyenne. 

 
Les paiements offerts dans le cadre des programmes liés à l’ESB ont représenté 
une source importante de revenu agricole net qui a partiellement compensé les 
baisses spectaculaires de revenu agricole pendant la crise. En dépit de la réussite 
des programmes de soutien des prix, les producteurs se sont heurtés à la difficulté de 
gérer les flux de trésorerie et les finances de leur exploitation agricole. L’enquête 
auprès des producteurs révèle que la vaste majorité d’entre eux (94 p. 100) ont vu le 
revenu qu’ils tirent du bétail diminuer de 41 p. 100 en moyenne en raison de la crise de 
l’ESB. Au Québec, un plus petit pourcentage de producteurs (31 p. 100) a indiqué une 
baisse de revenu par suite de la crise. Ces données reflètent certainement la forte 
proportion d’exploitants de ferme laitière dans cette province. 
 
 

Figure 2 : Incidence des programmes sur le prix des bovins 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source, Research and Analysis Directorate, AAFC, January, 2007 

 
     Source : Direction de la recherche et de l’analyse, AAC, janvier 2007 
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L’Enquête financière sur les fermes (initiative conjointe d’AAC et de Statistique Canada) 
donne une idée de l’effet des programmes sur le revenu agricole pendant la fermeture 
de la frontière. La figure 3 montre l’incidence sur le revenu agricole des programmes de 
soutien du revenu avant, pendant et après la crise de l’ESB. Comme on peut le 
constater, en 2003-2004, les paiements du secteur public ont représenté une grande 
partie du revenu agricole total, ce qui confirme que les éleveurs de bovins ont connu 
des problèmes continus durant cette période et qui souligne l’importance de l’aide 
gouvernementale pour les producteurs.  

 
Figure 3 : Revenu monétaire agricole net moyen des producteurs de bœuf et 

éleveurs de bovins si on inclut et si on exclut tous les paiements de programme 
(ESB, CSRN/PCSRA, AP, etc.), pour l’ensemble du Canada, 2001-2005  

 
 
 
 

Source : Enquête financière sur les fermes 2006 (présentations spéciales préparées par AAC) 
 

 
Comme dans le cas des programmes d’aide en cas de catastrophe, les paiements 
versés au titre de programmes gouvernementaux  ne servent à compenser qu’une 
partie des pertes financières subies par les producteurs. Vu la gravité de la crise de 
l’ESB, ces paiements n’ont pas été suffisants, dans la plupart des cas, pour permettre 
aux producteurs de gérer la crise financière produite par la fermeture de la frontière. De 
nombreux producteurs ont vu leur valeur nette réduite à long terme.  

Ceux qui ont survécu à la crise ont appliqué diverses stratégies pour demeurer en 
activité, en plus de participer aux programmes gouvernementaux. Par exemple, les 
réponses à l’enquête indiquent que les techniques utilisées pour gérer la crise ont inclus 
le financement par des prêts (47 p. 100), l’accroissement du travail à l’extérieur de la 
ferme (42 p. 100), la vente d’actifs commerciaux ou l’emprunt d’argent à des membres 
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de la famille. Dans un cas, le producteur s’est mis à vendre de la viande directement au 
consommateur. Un autre producteur avait prévu passer au pâturage intensif et louer 
des terres, c’est-à-dire abandonner ses activités de naissage-élevage et 
d’engraissement.  

La figure 4 montre la baisse spectaculaire des rentrées de fonds des éleveurs de bovins 
en raison de la crise de l’ESB et l’incidence modeste que les programmes de soutien de 
l’industrie d’AAC ont eue sur les recettes monétaires agricoles (Remarque : les 
paiements du PCSRA et les paiements spéciaux liés à l’ESB ne sont pas inclus dans 
ces recettes monétaires). Comme on peut le voir clairement dans le graphique, en 
2007, les rentrées monétaires agricoles étaient revenues à des niveaux semblables à 
ceux auxquels on se serait attendu s’il n’y avait pas eu de programmes mis en œuvre 
relativement à l’ESB.  

 

Figure 4 : Incidence des programmes sur les recettes monétaires 
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                   Source : Direction de la recherche et de l’analyse, AAC, janvier 2007 
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secteur agricole. La crise de l’ESB s’est révélée une puissante force de rationalisation 
du secteur.   

En gros, les programmes de soutien de l’industrie liés à l’ESB ont atteint leurs 
principaux objectifs. En effet, ils ont contribué à soutenir l’industrie pendant la 
crise, ils ont permis de faire face à la baisse de la demande et de la valeur 
marchande des bovins, ils ont indemnisé les producteurs de leurs pertes 
financières et offert un soutien du revenu, et ils ont permis d’éviter l’abattage 
massif du cheptel bovin. 
 

3.2.2 Quels effets imprévus les mesures prises par AAC pour faire face à la crise 
de l’ESB ont-elles eus? 
 

La conception des programmes de soutien de l’industrie pendant la crise de 
l’ESB reposait sur une chaîne d’approvisionnement aux éléments bien distincts. 
Compte tenu de la structure de l’industrie du bœuf et de l’élevage bovin, certains 
producteurs intégrés verticalement (qui s’occupent tant de naissage-élevage que de 
finition des animaux) ont pu obtenir du soutien au titre de multiples volets des 
programmes liés à l’ESB. Cependant, ces cas ont été rares, et l’aide financière totale 
accordée à un producteur a été relativement peu élevée étant donné la taille des 
exploitations, comme le confirment les données de programme examinées dans le 
cadre de la présente évaluation (se reporter au tableau 3).   

Tableau 3 : Paiement médian par producteur 
Programme de 
redressement 
de l’industrie 

dans le sillage 
de l’ESB  

Programme 
relatif aux 

animaux de 
réforme 

Programme de 
retrait des 

bovins gras 

Programme de 
retrait des veaux 
d’engraissement 

Total 

Province 

Dollars 
Colombie-
Britannique 1 914 $ 1 920 $ s/o 5 104 $ 2 560 $ 
Alberta 4 823 $  922 $ 44 940 $ 6 000 $ 1 674 $  
Saskatchewan 1 939 $ 1 428 $ 22 891 $ 3 520 $ 1 761 $ 
Manitoba 3 316 $ 17 065 $ 4 400 $ 826 $ 1 728 $ 
Ontario 2 041 $ 12 203 $ 4 000 $ 783 $ 1 198 $ 
Québec 706 $ 1 920 $ 340 $ 1 044 $ 
Atlantique 1 451 $ 1 152 $ s/o s/o 1 254 $ 
Total 1 385 $ 1 167 $ 7 040 $ 4 800 $ 1 594 $ 

Source : Données administratives fournies par les provinces participantes (décembre 2006) 
Remarque : Les données figurant dans le tableau ne sont pas vérifiées et peuvent représenter des engagements 
financiers plutôt que des paiements réels.  
 

L’aspect le plus controversé de la crise de l’ESB est sans doute celui des profits 
considérables réalisés par les transformateurs de bœuf. Les transformateurs intégrés 
verticalement au segment de la production (p.ex., à un parc d’engraissement) ont pu 
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bénéficier du soutien offert pour accroître la capacité d’abattage au Canada, du soutien 
offert aux parcs d’engraissement et de la réduction du prix des bovins sur pied. 

Il ne fut pas rare d’entendre des agriculteurs accuser les transformateurs d’avoir 
abaissé les prix délibérément quand les paiements d’aide liés à l’ESB ont commencé à 
être versés. Les prix ont fléchi immédiatement parce que les acteurs du marché 
s’attendaient (rationnellement) à ce que l’offre augmente. La réaction initiale, qui a 
consisté à retenir les stocks, a quelque peu ralenti la réduction des prix. Quand les 
producteurs n’ont plus été en mesure de garder leurs animaux (ce qui a coïncidé avec 
le versement des premiers paiements gouvernementaux), ils les ont vendus. L’offre s’en 
est trouvée accrue et les prix ont diminué davantage, ce qui a donné l’impression que 
les transformateurs avaient délibérément profité de la situation. Vu la controverse, le 
Bureau de la concurrence s’est penché sur la question et en est venu à la conclusion 
que les profits réalisés par le secteur de la transformation du bœuf étaient imputables 
au fonctionnement du marché. Les transformateurs n’ont pas obtenu de profits 
extraordinaires en raison d’une collusion ou de pratiques commerciales abusives, mais 
bien en raison de la conjoncture particulière du marché.2 

Le gouvernement aurait aussi pu appliquer des mesures de réglementation des prix à 
l’échelle de la chaîne d’approvisionnement. Toutefois, on ne considérait pas cette 
solution comme une réaction appropriée à la crise, surtout que tout le monde prévoyait 
(ou espérait) que celle-ci dure beaucoup moins longtemps que ce qui a été le cas. 

En conclusion, le système de subventions mis en place pour soutenir l’industrie 
dans la foulée des événements liés à l’ESB s’est révélé être une décision 
appropriée si l’on tient compte du climat d’incertitude qui régnait. Comme il est 
impossible de prédire le moment où le secteur de l’agriculture devra faire face à 
une autre catastrophe de cette ampleur, il est primordial de surveiller les 
structures de marché actuelles. Il n’est pas non plus inutile de simuler toutes 
sortes de crises influant sur l’offre et la demande, de manière à instaurer une 
capacité d’intervention. Cette stratégie suppose d’établir des points de référence 
appropriés pour le secteur, de dresser une liste de spécialistes internes et 
externes qui savent comment réagir à une crise dans le secteur de l’agriculture, 
et de définir la structure organisationnelle nécessaire pour gérer la crise. 
  
 

3.2.3 Les programmes de repositionnement de l’industrie étaient-ils en voie 
d’atteindre les résultats prévus? 

 
À terme, la stratégie de repositionnement de l’industrie avait pour but de présenter les 
secteurs du bœuf et des autres ruminants comme des exportateurs de produits de 
grande qualité. Le Canada devait réaliser cet objectif en augmentant la capacité 

                                            
2  Voir l’analyse de Krier (2005). Consulter le site Web du Bureau de la concurrence 

(http://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca) pour trouver des communiqués de presse à ce sujet. 
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d’abattage nationale, en renforçant le système canadien de suivi et de retraçage et en 
appuyant des activités de développement des marchés. 

 
Programmes visant à accroître la capacité d’abattage 

Les programmes d’AAC destinés à accroître la capacité d’abattage ont été mis en 
œuvre dans le cadre d’un plan d’urgence établi au cas où la frontière demeurerait 
fermée aux bovins sur pied pour une longue période ou de façon permanente. Dans 
cette éventualité, sans une capacité d’abattage accrue au Canada, l’industrie 
canadienne de l’élevage aurait périclité. En fin de compte, les exportations de bovins 
sur pied âgés de moins de trente mois ont repris en 2005. La réouverture de la 
frontière, combinée à plusieurs autres facteurs, s’est traduite par une capacité 
d’abattage nationale excédentaire. 

Il convient de mentionner que les programmes de renforcement de la capacité 
d’abattage reposaient sur une approche en plusieurs étapes. On voulait ainsi 
augmenter la probabilité que les installations d’abattage touchant des fonds fédéraux 
soient concurrentielles. Le Programme d'aide pour l'évaluation des abattoirs de 
ruminants avait pour objectif d’aider les transformateurs à déterminer la faisabilité de 
projets de construction ou d’agrandissement d’établissements d’abattage inspectés au 
niveau fédéral. Le Programme de réserve pour pertes sur prêts relatifs à l'abattage de 
ruminants permettait de contracter des prêts pour immobilisations en vue de la 
construction ou de l’agrandissement d’abattoirs de petite ou moyenne taille. Dans le 
cadre du Programme d'aide financière pour les abattoirs de ruminants, le gouvernement 
versait à un producteur une somme représentant jusqu’à la moitié de son 
investissement dans un abattoir admissible, jusqu’à concurrence d’une contribution de 
20 000 $ par producteur investisseur. 
 
Les documents de programme indiquent que la capacité d’abattage hebdomadaire des 
établissements réglementés par le gouvernement fédéral est passée d’environ 
73 140 têtes en 2003 à 102 325 en 2007, selon les prévisions. Cette capacité 
d’abattage prévue supposait que plus de 5 millions d’animaux soient abattus au Canada 
annuellement. C’était bien plus que les 4,5 millions de têtes prévues de bovins finis et 
non finis disponibles pour l’abattage en 2007, un nombre auquel on pourrait encore 
soustraire le nombre de bovins sur pied exportés. AAC a donc suspendu ou annulé ses 
programmes, vu qu’une capacité d’abattage suffisante avait été établie (ou allait l’être 
sous peu) et étant donné qu’on savait que les abattoirs auraient de la difficulté à 
maintenir leur rentabilité en fonctionnant à moins de 80 p. 100 de leur capacité. 

Au titre du volet Stocks et établissement des prix de la phase I du Programme de 
redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB, on a versé aux transformateurs un 
montant d’argent pour qu’ils augmentent l’abattage d’animaux aux fins de la 
consommation intérieure. Cependant, alors que les exploitations réglementées au 
niveau fédéral étaient admissibles à ce montant, les établissements locaux autorisés à 
produire du bœuf seulement pour les marchés locaux et provinciaux ne l’étaient pas. 
Deux participants aux études de cas ont souligné que les abattoirs locaux avaient 
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contribué grandement à leur capacité de vendre leurs animaux finis et de compenser 
une  partie de leurs pertes.  

En rétrospective, les subventions accordées pour augmenter la capacité 
d’abattage dans le contexte de la crise de l’ESB se sont révélées inutiles, car le 
Canada a réussi, en un peu plus de deux ans, à faire rouvrir la frontière des États-
Unis aux bovins sur pied de moins de trente mois. Comme il a fallu agir vite pour 
remédier à une crise et qu’il était difficile de prédire l’évolution de la situation, la 
création d’une capacité excédentaire au sein de l’industrie de l’abattage a été 
considérée comme un risque acceptable. 

Programmes de suivi et de retraçage 

La crise de l’ESB a mis en lumière la nécessité d’améliorer le système de traçabilité du 
Canada. Les programmes lancés dans la foulée étaient axés principalement sur le 
renforcement de l’infrastructure qui sous-tend le système canadien de suivi et de 
retraçage. Ils venaient par ailleurs compléter les efforts d’AAC au titre du volet Salubrité 
et qualité des aliments du Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA), volet dont le but 
était de donner au secteur l'élan nécessaire à l'élaboration et à la mise en place de 
systèmes de contrôle des processus d'assurance de la salubrité et de la qualité des 
aliments reconnus par les gouvernements, tout au long de la chaîne alimentaire. 

L’Agence canadienne d’identification du bétail (ACIB) a diffusé sur Internet un système 
canadien de traçabilité du bétail (SCTB), qui comprend des modules de vérification de 
l’âge, d’identification de l’installation, de renseignement sur les déplacements et de 
surveillance fonctionnant à l’aide de la technologie d’identification par radiofréquence. 
Au moment de la réalisation de la présente évaluation, l’ACIB avait reçu plus de 
2 millions d’enregistrements de date de naissance pour le bétail canadien et avait validé 
l’information relative à l’emplacement de 22 000 installations. 

L’Agence canadienne d’identification des animaux d’élevage (ACIAE) a créé un modèle 
opérationnel et financier autonome et a fourni des occasions de discussion et 
d’élaboration de politiques sur l’identification et la traçabilité des animaux d’élevage 
dans une perspective de gestion des urgences liées à la santé animale et d’assurance 
de la salubrité des aliments. On a dissous cette agence en 2007 pour la remplacer par 
une instance permettant l’échange de vues entre les gouvernements FPT et l’industrie. 

Les intervenants clés ont fait remarquer que, au moment de la réalisation de la présente 
évaluation, le Programme canadien de lecteurs d'étiquettes d'identification par 
radiofréquence n’affichait pas un très haut taux de participation. Bien qu’on eut 
approuvé 132 demandeurs, on ignorait combien d’entre eux avaient acheté un lecteur. 
Dans un effort pour stimuler la participation au programme, AAC a repoussé sa date 
limite du 1er avril 2006 au 31 décembre 2007, en plus d’élargir la liste des demandeurs 
admissibles pour inclure les chauffeurs de camion de bétail commercial, les parcs 
d’engraissement commerciaux et les coopératives de pâturage et les pâturages 
communautaires. Répondant à une question sur le faible taux de participation au 
programme, un participant à l’enquête auprès des producteurs a indiqué que le coût du 
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lecteur n’était pas prohibitif (environ 4 000 $ le lecteur). Les exploitants pouvaient 
déduire aux fins de l’impôt cette dépense d’entreprise, tandis que le fait d’accepter des 
fonds du gouvernement pour absorber le coût du lecteur constituerait un avantage 
imposable.   
 
Les projets associés au Programme canadien intégré de traçabilité (PCIT) avaient pour 
objectif d’accélérer la mise en œuvre du système canadien de suivi et de retraçage. Il 
s’agissait d’effectuer des recherches sur l’efficacité de divers systèmes et technologies 
– par exemple la technologie d’enregistrement et de signalement des déplacements des 
animaux par radiofréquence – et d’en faire la démonstration; de concevoir et d’essayer 
des logiciels de manifeste électronique et des logiciels connexes permettant 
l’enregistrement et le signalement des déplacements des animaux; et d’intégrer des 
systèmes de communication de données sur la traçabilité aux pâturages 
communautaires, aux ventes aux enchères et tout le long de la chaîne de valeur à l’aide 
de la technologie du lecteur d'étiquettes d'identification par radiofréquence. On trouvera 
des renseignements à jour sur le système canadien de traçabilité sur le site Web 
d’AAC, sous Renseignements sur l’économie et les marchés, Salubrité et qualité des 
aliments : http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-
afficher.do?id=1180119096169&lang=fra. 
 

Programmes de développement des marchés 

Les responsables d’AAC ont appuyé de manière proactive les efforts diplomatiques 
déployés pour faire rouvrir la frontière le plus vite possible, tout en mettant en œuvre 
des programmes pour ouvrir de nouveaux débouchés afin de réduire à l’avenir la 
dépendance du Canada à l’égard du marché américain. Au moment de la réalisation de 
la présente évaluation, on ne disposait que de rapports provisoires et de 
renseignements limités sur les résultats à court terme du Programme de 
développement des marchés pour les produits d'autres ruminants et du Programme de 
maintien de la qualité génétique des ruminants. Il a donc été difficile d’évaluer les 
progrès accomplis par ces programmes et leur incidence. Mentionnons qu’une 
évaluation des programmes d’information sur les marchés et de renforcement des 
capacités à l’exportation d’AAC  est prévue pour 2011-2012. 
 

D’après les rapports provisoires examinés, il semble que des activités promotionnelles 
aient eu lieu. Les participants aux programmes ont réalisé diverses activités de 
développement des marchés, comme préparer et distribuer du matériel promotionnel, 
créer des sites Web, prendre part à des salons professionnels ou à des missions 
commerciales et enregistrer leurs animaux de race.  

La réouverture de la frontière n’est pas attribuable à un programme en particulier. 
Ce qui y a contribué, c’est probablement une combinaison de facteurs : les 
programmes de développement des marchés d’AAC, les efforts diplomatiques du 
Canada et le signal lancé voulant que le Canada fût en train de renforcer ses 
programmes de suivi et de retraçage et de mettre en place de nouvelles initiatives 
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de commercialisation du matériel génétique. 
 
3.3 Conception	  et	  prestation	  des	  programmes	  

3.3.1  Les mesures prises par AAC pour faire face à la crise de l’ESB ont-elles été 
prises en temps opportun? 

De manière générale, les programmes gouvernementaux sont arrivés à point nommé et 
se sont révélés utiles aux producteurs touchés par la crise de l’ESB. La frontière a été 
fermée le 20 mai 2003 et les sommes ont commencé à être versées le 1er juillet de la 
même année. Avant de lancer un programme d’aide financière, les gouvernements 
doivent déterminer la nature du problème, les conditions d’admissibilité et les méthodes 
de présentation des demandes, créer les autorisations financières, former le personnel, 
mettre en place l’infrastructure comptable permettant de verser les fonds et de les 
contrôler et faire la publicité du programme. De plus, en l’occurrence, le gouvernement 
fédéral a dû s’entendre avec les gouvernements des provinces participantes sur la 
nature et la structure des programmes. 

Les dix participants aux études de cas ont dit que les mesures d’aide avaient été 
appliquées aussi rapidement que ce à quoi on pouvait s’attendre. Par ailleurs, les 
producteurs ont reconnu que les gouvernements s’étaient efforcés d’adapter les 
programmes en fonction de l’évolution de la crise et des besoins des différents acteurs 
de la chaîne de valeur. Les participants aux études de cas ont salué l’aide qu’ils ont 
reçue des gouvernements, en particulier des représentants au niveau provincial. 

Environ 40 p. 100 des répondants à l’enquête se sont dits satisfaits de l’éventail de 
programmes mis en œuvre, des efforts du gouvernement pour faire rouvrir la frontière 
et de la réaction générale du gouvernement. C’est le Programme de retrait des bovins 
gras qui a suscité le plus haut degré de satisfaction (62 p. 100 des répondants).  

Au moment de concevoir et d’exécuter les programmes de repositionnement de 
l’industrie, AAC a tiré parti des modalités des programmes en vigueur, des 
équipes et de l’expérience à sa disposition. AAC a intégré la prestation des 
programmes aux différents volets du Cadre stratégique pour l’agriculture. On a 
regroupé, au sein de structures officielles et officieuses, des spécialistes de la 
conception et de la prestation de programmes, de l’analyse sectorielle, des politiques 
commerciales et des politiques et programmes de gestion des risques de l’entreprise 
afin qu’ils supervisent la mise en œuvre des programmes d’AAC liés à l’ESB. On voulait 
ainsi utiliser au maximum le savoir-faire dont on disposait et garantir une réponse 
centralisée et concertée au niveau fédéral. C’est la Division des programmes de 
garanties financières, laquelle assure la prestation de programmes comme celui de la 
Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles et à la commercialisation selon la 
formule coopérative et est habituée à collaborer avec Financement agricole Canada 
(FAC) et les institutions financières comme les banques et les caisses populaires, qui a 
exécuté le Programme de réserve pour pertes sur prêts relatifs à l'abattage de 
ruminants.  
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La prestation du Programme d'aide pour l'évaluation des abattoirs de ruminants 
(PAEAR) et du Programme d'aide financière pour les abattoirs de ruminants (PAFAR) 
relevait de la Division du renouveau. Le PAEAR a été conçu de manière à compléter le 
Programme de planification et d'évaluation pour les entreprises de produits à valeur 
ajoutée (PEPVA). Pour la prestation du PAFAR, AAC a signé un accord de contribution 
avec Financement agricole Canada.  

L’exécution des programmes de développement des marchés s’est effectuée par 
l’entremise du Secrétariat du Programme international du Canada pour l'agriculture et 
l'alimentation (PICAA), et plusieurs autres programmes (Programme de développement 
des marchés pour le matériel génétique  et Programme de développement des marchés 
pour les produits d'autres ruminants) ont repris les mêmes modalités que le PICAA. 
 
Les programmes de suivi et de retraçage venaient compléter les efforts d’AAC au titre 
du volet Salubrité et qualité des aliments du Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA), 
volet dont le but était de donner au secteur l'élan nécessaire à l'élaboration et à la mise 
en place de systèmes de contrôle des processus d'assurance de la salubrité et de la 
qualité des aliments reconnus par les gouvernements, tout au long de la chaîne 
alimentaire. 

Selon les intervenants clés interrogés, les consultations entre les gouvernements 
fédéral et provinciaux ont débuté immédiatement. Les gouvernements provinciaux ont 
entrepris de consulter les associations de l’industrie dès le commencement de la crise, 
surtout dans les provinces où la production est importante (Alberta et Saskatchewan). Il 
s’est rapidement ensuivi des consultations entre le fédéral, les provinces et l’industrie. 
Les intervenants ont été unanimes à souligner que le gouvernement avait réagi 
promptement.  

Les participants aux études de cas ont salué l’aide qu’ils ont reçue des gouvernements, 
en particulier des représentants au niveau provincial. Les producteurs ont été 
reconnaissants du temps que les représentants gouvernementaux ont passé à 
répondre à leurs questions. 

En conclusion, les mesures prises par AAC pour gérer la crise de l’ESB sont 
arrivées à point nommé. Les gouvernements ont travaillé de manière concertée et 
productive avec l’industrie afin d’offrir des programmes équilibrés à l’échelle du 
Canada. Les fonctionnaires d’AAC ont consulté activement les provinces et 
l’industrie et contribué aux efforts diplomatiques pour faire rouvrir la frontière.   

3.3.2  Y a-t-il des secteurs de l’industrie qui auraient dû recevoir de l’aide, mais 
n’en ont pas eu? 

Les programmes de soutien de l’industrie liés à l’ESB s’adressaient 
principalement aux membres de la filière du bœuf. Cependant, ils ont visé à divers 
degrés les membres des autres secteurs (mouton, bison, chèvre, alpaca et lama). Les 
mesures adoptées ciblaient les secteurs directement touchés par la fermeture de la 
frontière. Certains éleveurs de ruminants autres que des bovins ont estimé qu’on avait 
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jugé leurs préoccupations moins prioritaires que celles du secteur bovin. En fin de 
compte, il semble qu’on ait créé les mesures d’aide en grande partie en fonction de 
l’importance relative du secteur bovin – la majorité des ruminants sont des bovins et les 
décideurs ont axé leurs efforts sur ce secteur. 

L’industrie laitière a profité de l’aide offerte par les programmes liés à l’ESB, mais la 
crise n’a pas eu de répercussions graves sur ses membres. La plupart des producteurs 
laitiers tirant 10 p. 100 de leur revenu des vaches de réforme et 90 p. 100 des vaches 
laitières, les mesures d’aide se sont avérées moins pertinentes dans leur cas. 

Les programmes de repositionnement de l’industrie s’adressaient à tous les 
éleveurs de ruminants et non seulement aux éleveurs de bovins. Les 
programmes d’accroissement de la capacité d’abattage proposaient des mesures 
appuyant la construction ou l’agrandissement d’abattoirs inspectés par le 
gouvernement fédéral. Certaines personnes interrogées ont laissé entendre que ces 
programmes auraient dû viser tant les abattoirs agréés par le gouvernement fédéral que 
les établissements titulaires d’un permis provincial. Selon elles, il peut être difficile pour 
les abattoirs à faible capacité de se conformer à la réglementation de l’ACIA pour 
devenir un établissement inspecté au niveau fédéral. Elles ont également fait valoir 
qu’au plus fort de la crise, alors que la frontière des États-Unis  demeurait fermée, les 
exploitants titulaires d’un permis provincial ont aidé certains producteurs à abattre leurs 
animaux sur place. Cette solution, qui repose sur une capacité d’abattage accrue à 
l’échelle locale, est vue comme une stratégie possible pour gérer une crise future au 
sein de l’industrie. 

3.3.3 Quelles activités de suivi du rendement et de reddition de comptes a-t-on 
réalisées relativement aux programmes? Y a-t-il lieu de les améliorer? 

Programmes de soutien de l’industrie : l’information sur le rendement, qui aurait 
permis d’évaluer qui a bénéficié des programmes et dans quelle mesure, était 
quelque peu limitée à cause des différences et de l’absence d’uniformité entre les 
systèmes de définition et de collecte des données sur les producteurs et leur 
participation aux programmes fédéraux et provinciaux.   

Programmes de repositionnement de l’industrie : les retombées prévues à long 
terme des programmes n’ont pas été bien définies, et on n’a mis en place aucun 
système de mesure ou de suivi du rendement à long terme. Dans certains cas, ni 
indicateur ni objectif ne permettaient de contrôler le rendement. Bien souvent, les 
mesures de suivi du rendement prévues dans les accords de contribution étaient axées 
sur les activités et non sur les résultats. De surcroît, ce ne sont pas tous les 
programmes qui ont été assujettis à l’obligation d’établir des bases de données sur les 
demandeurs ou les projets, ce qui a influé sur la disponibilité des renseignements 
nécessaires pour surveiller le rendement et en rendre compte.   
 

Les programmes d’accroissement de la capacité d’abattage étaient assortis de diverses 
exigences de reddition de comptes sur le rendement. Les données relatives au 
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rendement consistent des extrants (résultats immédiats) des programmes; il ne s’agit 
pas d’une évaluation des extrants par rapport aux résultats attendus des programmes. 
Par exemple : 

• Aux termes du Programme de réserve pour pertes sur prêts relatifs à l'abattage 
de ruminants, il incombait aux prêteurs de communiquer à AAC de l’information 
sur les prêts, ce qui incluait la demande, le plan de projet ou le plan d’activités de 
l’emprunteur. Ces documents devraient comprendre, au minimum, le nom de 
l’emprunteur et, le cas échéant, le nom de la société mère; un plan d’activités; le 
nom et l’adresse des actionnaires actuels; la capacité d’abattage actuelle et 
prévue; une liste des dépenses proposées; les besoins de liquidités prévus pour 
le projet et le moment où on s’attend à avoir besoin de ces fonds; des détails sur 
les sources de financement; les dates prévues de début et de fin du projet; les 
bilans et les états des résultats pro forma. Aux termes du Programme d'aide 
financière pour les abattoirs de ruminants, les exploitants devaient rendre 
compte de la progression de la construction de l’établissement, de la situation 
opérationnelle et du nombre d’animaux abattus. Tous ces renseignements 
concernent les extrants et non les résultats à long terme. 

• Le Programme d'aide pour l'évaluation des abattoirs de ruminants n’était assorti 
d’aucune exigence en matière de reddition de comptes.    

En situation de crise, une certaine pression s’exerce pour qu’on se concentre sur des 
activités et des extrants à court terme plutôt que sur des résultats à long terme. Dans le 
cadre des efforts pour établir une capacité d’intervention en cas de crises futures, il 
serait bon de réfléchir aux mesures de suivi du rendement et aux résultats immédiats, 
intermédiaires et finaux attendus. Le Bureau de la vérification et de l’évaluation d’AAC 
est en train de définir des exemples de résultats immédiats, intermédiaires et finaux de 
même que les indicateurs et objectifs connexes qui pourraient faciliter la mesure du 
rendement des futurs programmes d’aide en cas de catastrophe. Afin de favoriser une 
prestation de programme efficace et d’assurer un bon suivi du rendement et une bonne 
reddition de comptes à cet égard, AAC devrait veiller à ce que les structures de 
définition de données et de collecte de renseignements sur le rendement soient claires 
et uniformes.  
 
3.4 Rapport	  coût-efficacité	  	  

3.4.1  Combien les mesures prises par AAC pour faire face à la crise de l’ESB 
ont-elles coûté? 

En tout, le gouvernement fédéral a affecté 2 milliards de dollars aux programmes de 
soutien de l’industrie afin d’aider les éleveurs de ruminants pendant la crise. Les 
gouvernements provinciaux ont injecté 243,8 millions de dollars supplémentaires dans 
les programmes de soutien de l’industrie (on trouvera à l’annexe G une liste des  
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programmes provinciaux liés à l’ESB). Le gouvernement fédéral a affecté 131,8 millions 
de dollars aux programmes de repositionnement de l’industrie, ce qui porte le total des 
dépenses fédérales et provinciales relatives aux mesures prises pour gérer la crise de 
l’ESB à environ 2,4 milliards de dollars. 

L’aide offerte par le gouvernement a protégé les producteurs contre les pires 
répercussions financières de la crise de l’ESB et a permis à la plupart d’entre eux 
de poursuivre leurs activités (du moins ceux qui le voulaient et qui n’étaient pas 
sur le point de prendre leur retraite). Les paiements offerts ont représenté une 
source importante de revenu agricole net qui a partiellement compensé les baisses 
spectaculaires de revenu agricole pendant la crise. Comme dans le cas des 
programmes d’aide en cas de catastrophe, les paiements versés au titre de 
programmes gouvernementaux ne servent à compenser qu’une partie des pertes 
financières subies par les producteurs. Vu la gravité de la crise de l’ESB, ces paiements 
n’ont pas été suffisants, dans la plupart des cas, pour permettre aux producteurs de 
gérer la crise financière produite par la fermeture de la frontière. De nombreux 
producteurs ont vu leur valeur nette réduite à long terme. Ceux qui ont survécu à la 
crise ont appliqué diverses stratégies pour demeurer en activité, en plus de participer 
aux programmes gouvernementaux : par exemple, le financement par des prêts 
(47 p. 100), l’accroissement du travail à l’extérieur de la ferme (42 p. 100), la vente 
d’actifs commerciaux ou l’emprunt d’argent à des membres de la famille. 

3.4.2 Y a-t-il eu chevauchement inutile ou double emploi entre les programmes 
offerts? 

En réaction à la crise de l’ESB, AAC a proposé des programmes fédéraux-provinciaux 
de soutien des prix (Programme de redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB, 
Programme relatif aux animaux de réforme, Programme de retrait des veaux 
d’engraissement et Programme de retrait des bovins gras) ainsi que des programmes 
strictement fédéraux de soutien du revenu (paiements directs au titre du PATI et du 
PPRA, et paiements anticipés du PCSRA).  

Les programmes de soutien des prix ont été administrés par le gouvernement provincial 
dans les provinces participantes ou par AAC dans les provinces qui n’ont pas adhéré 
aux programmes. Certaines provinces ont offert des programmes provinciaux parallèles 
assortis de critères d’admissibilité similaires. Il s’agissait de programmes axés sur les 
animaux, c’est-à-dire que pour obtenir un paiement, le producteur devait fournir la 
preuve qu’il avait vendu ses animaux à des fins d’abattage pendant la période 
d’admissibilité. Même s’il existait un risque qu’on verse des paiements en double dans 
le cadre des programmes, plusieurs facteurs ont contribué à réduire ce risque au 
minimum : 

 Dans la plupart des provinces, le gouvernement provincial a exécuté les 
programmes fédéraux-provinciaux en plus des programmes provinciaux. Dans 
certains cas, on utilisait une base de données commune. 
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 Pour la plupart des programmes, chaque animal devait avoir une étiquette 
d’identification et les factures devaient inclure le numéro d’identification de l’animal. 

 Les programmes n’ont pas eu lieu tout à fait en même temps. 

Dans les provinces qui n’ont pas participé aux programmes de soutien des prix mis en 
place par AAC, les producteurs étaient normalement admissibles à des paiements au 
titre d’un programme provincial correspondant. Dans ces provinces, le montant versé 
dans le cadre du programme d’AAC ne représentait que 60 p. 100 de ce qu’aurait été le 
paiement si les frais du programme avaient été partagés.  

Il n’y a pas eu d’uniformité parfaite, y compris au sein d’une même province, en ce qui 
concerne l’identification des producteurs et des animaux. Par conséquent, il est 
impossible de fournir des données précises sur ceux qui ont bénéficié des paiements et 
sur les montants ou de conclure de façon certaine qu’il n’y a pas eu de paiements en 
double. 

Les programmes de soutien du revenu n’ont pas donné lieu à des problèmes de 
chevauchement ou de double emploi. Ils prévoyaient un paiement unique fondé sur les 
données relatives aux ventes nettes moyennes (données détenues par AAC) sur quatre 
ans (PATI et PPRA) ou aux marges nettes en baisse (PCSRA).   

Les groupes de l’industrie comme la Table ronde nationale sur la chaîne de valeur de 
l’industrie du bœuf et la Canadian Cattlemen's Association ont joué un rôle important 
dans l’élaboration des mesures. Ils ont collaboré avec les fonctionnaires fédéraux et 
provinciaux à la création de programmes nationaux et régionaux. Les intervenants clés 
du gouvernement ont fait remarquer que les idées et la collaboration de l’industrie 
avaient été inestimables dans le processus. 

Étant donné qu’un grand nombre de programmes étaient axés sur les animaux, la 
possibilité de paiements en double s’en trouvait réduite. Les intervenants clés et les 
participants aux études de cas ont confirmé que les programmes permettaient d’établir 
un lien entre le paiement et les animaux. D’après les intervenants clés, les programmes 
n’ont pas empiété les uns sur les autres et toute redondance apparente reflète la 
décision d’une province de prendre des mesures supplémentaires pour répondre aux 
besoins de l’industrie.  

En conclusion, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et 
l’industrie ont bien collaboré dans ce dossier et il n’y a eu aucun chevauchement 
ou double emploi perçu avec d’autres programmes d’AAC ou des programmes 
provinciaux ou territoriaux liés à l’ESB. Toutefois, étant donné les différences et 
l’absence d’uniformité entre les systèmes du gouvernement fédéral et des 
provinces en matière de définition et de collecte des données sur les producteurs 
et leur participation aux divers programmes, les gouvernements ne peuvent dire 
avec certitude qui a profité des programmes de soutien de l’industrie et dans 
quelle mesure. Par ailleurs, on ne peut pas affirmer de manière absolue qu’il n’y a eu 
aucun paiement en double versé à un participant.    
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4. Conclusions et leçons retenues 
 

Conclusions 

Le gouvernement fédéral a réagi promptement en mettant en place différents 
programmes au fil de la crise. Il apparaît qu’AAC a pris les mesures qu’il fallait au 
moment approprié. Les programmes de soutien de l’industrie et de repositionnement 
de l’industrie ont répondu aux besoins des producteurs et des transformateurs à 
l’époque. Il était impossible d’estimer pour combien de temps la frontière des États-Unis 
serait fermée. Dans ce contexte, l’objectif à court terme était de favoriser le 
fonctionnement ordonné des marchés et maintenir des prix normaux en prenant des 
mesures concernant l’abattage des animaux. Quand il est devenu évident qu’il faudrait 
un certain temps avant que la frontière rouvre aux bovins sur pied, le gouvernement a 
délaissé les mesures à court terme destinées à stabiliser le marché et à indemniser les 
producteurs de leurs pertes de revenu à cause du fléchissement des prix au profit de 
mesures pour repositionner l’industrie et améliorer le système canadien de traçabilité.   

Tant les programmes de soutien de l’industrie que ceux de repositionnement de 
l’industrie étaient conformes aux priorités du gouvernement fédéral et cadraient 
avec le résultat stratégique d’AAC intitulé Sécurité du système alimentaire. Dans 
le discours du Trône de 2004, il était question de l’ESB et de l’importance que le 
gouvernement accordait à l’obtention d’un accès plus fiable aux marchés des États-
Unis. Dans les budgets de 2004 et de 2005, reconnaissant l’effet négatif de l’ESB sur 
l’économie canadienne, on a prévu des fonds notamment pour aider les agriculteurs à 
surmonter les difficultés associées à la crise de l’ESB. Les programmes liés à l’ESB 
concordaient avec les activités de programme suivantes : Gestion des risques de 
l’entreprise, Salubrité et qualité des aliments et Marchés et questions internationales. 
 
Les programmes de soutien des prix et de retrait de certains animaux ont permis 
d’empêcher les marchés des bovins d’abattage d’être inondés d’animaux et, par 
conséquent, ont atténué les baisses de prix subies par les producteurs. En gros, 
les programmes de soutien de l’industrie liés à l’ESB ont atteint leurs principaux 
objectifs. En effet, ils ont contribué à soutenir l’industrie pendant la crise, ils ont permis 
de faire face à la baisse de la demande et de la valeur marchande des bovins, ils ont 
indemnisé les producteurs de leurs pertes financières et offert un soutien du revenu, et 
ils ont permis d’éviter l’abattage massif du cheptel bovin. 
 
La conception des programmes de soutien de l’industrie pendant la crise de 
l’ESB reposait sur une chaîne d’approvisionnement aux éléments bien distincts. 
Compte tenu de la structure de l’industrie du bœuf et de l’élevage bovin, certains 
producteurs intégrés verticalement ont pu obtenir du soutien au titre de multiples 
volets des programmes liés à l’ESB. Cependant, ces cas ont été rares, et l’aide 
financière totale accordée à un producteur a été relativement peu élevée étant donné la 
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taille des exploitations agricoles. Plus précisément, les transformateurs qui étaient 
verticalement intégrés au segment de la production (p. ex., à un parc d'engraissement) 
ont bénéficié du soutien offert pour accroître la capacité d’abattage au Canada, du 
soutien offert aux parcs d’engraissement et de la réduction du prix des bovins sur pied. 
Cette situation illustre la difficulté de créer des programmes qui ciblent des acteurs de 
l’industrie qui interviennent à des endroits précis de la chaîne d’approvisionnement, tout 
en évitant que l’aide offerte profite indûment aux entreprises intégrées verticalement.  
 
En rétrospective, les subventions accordées pour augmenter la capacité 
d’abattage des établissements titulaires d’un permis fédéral dans le contexte de 
la crise de l’ESB se sont révélées inutiles, car le Canada a réussi, en un peu plus 
de deux ans, à faire rouvrir la frontière des États-Unis aux bovins sur pied de 
moins de trente mois. Il convient de mentionner qu’AAC a suspendu ou annulé les 
programmes en la matière, étant donné qu’on était parvenu (ou qu’on prévoyait 
parvenir) à une capacité d’abattage suffisante. Les fonctionnaires ne pouvaient pas 
prendre le risque de présumer que les États-Unis rouvriraient leur frontière aux bovins 
sur pied de moins de trente mois dans un délai d’un peu plus de deux ans, ce qui 
rendrait le renforcement de la capacité d’abattage au Canada moins essentiel. C’est le 
prix à payer quand on doit réagir rapidement en situation de crise, dans un contexte 
imprévisible. 
 
Au moment de la réalisation de la présente évaluation, les programmes de 
repositionnement étaient en voie d’atteindre les résultats prévus. La prestation 
des programmes a été efficace et efficiente; on a tiré parti des modalités des 
programmes existants d’AAC, des équipes et de l’expérience du Ministère.  
On a formé une équipe dévouée de spécialistes des programmes d’AAC afin de 
superviser la mise en œuvre des programmes du Ministère liés à l’ESB. On voulait ainsi 
garantir une réponse centralisée et concertée. Les responsables d’AAC ont appuyé de 
manière proactive les efforts diplomatiques déployés pour faire rouvrir la frontière le 
plus vite possible, tout en mettant en œuvre des programmes pour ouvrir de nouveaux 
débouchés afin de réduire à l’avenir la dépendance du Canada à l’égard du marché 
américain. Plusieurs programmes de repositionnement de l’industrie avaient les mêmes 
modalités que le PICAA. 
 
Les mesures prises par AAC pour gérer la crise de l’ESB sont arrivées à point 
nommé. La fermeture des frontières est survenue le 20 mai 2003 et on a commencé à 
verser des fonds le 1er juillet de la même année, dans le cadre de la phase I du 
Programme de redressement de l'industrie dans le sillage de l'ESB (volet Abattage). 
Les gouvernements ont travaillé de manière concertée et productive afin d’offrir des 
programmes équilibrés à l’échelle du Canada. Les fonctionnaires d’AAC ont consulté 
activement les provinces et l’industrie et contribué aux efforts diplomatiques pour faire 
rouvrir la frontière. Les programmes de soutien de l’industrie liés à l’ESB s’adressaient 
principalement aux membres de la filière du bœuf (par opposition aux autres filières, 
comme celles du mouton et du bison) en raison de l’importance de ce secteur. Les 
programmes de repositionnement de l’industrie s’adressaient à tous les éleveurs de 
ruminants.  
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En ce qui concerne les programmes de soutien de l’industrie, l’information sur le 
rendement, qui aurait permis d’évaluer qui a bénéficié des programmes et dans 
quelle mesure, était quelque peu limitée à cause des différences et de l’absence 
d’uniformité entre les systèmes de définition et de collecte des données sur les 
producteurs et leur participation aux programmes fédéraux et provinciaux. Ainsi, 
on ne peut pas affirmer de manière absolue qu’il n’y a eu aucun paiement en double 
versé aux bénéficiaires des programmes fédéraux et provinciaux.   

En ce qui a trait aux programmes de repositionnement de l’industrie, les 
retombées à long terme des programmes n’ont pas été bien définies au départ, et 
on n’a mis en place aucun système de mesure ou de suivi du rendement à long 
terme. Dans certains cas, ni indicateur ni objectif ne permettaient de contrôler le 
rendement. Bien souvent, les mesures de suivi du rendement prévues dans les accords 
de contribution étaient axées sur les activités et non sur les résultats. De surcroît, ce ne 
sont pas tous les programmes qui ont été assujettis à l’obligation d’établir des bases de 
données sur les demandeurs ou les projets, ce qui a influé sur la disponibilité des 
renseignements nécessaires pour surveiller le rendement et en rendre compte.   
Le Bureau de la vérification et de l’évaluation d’AAC est en train de définir des 
exemples de résultats immédiats, intermédiaires et finaux de même que les indicateurs 
et objectifs connexes qui pourraient faciliter la mesure du rendement des futurs 
programmes d’aide en cas de catastrophe. 

L’aide offerte par le gouvernement a protégé les producteurs contre les pires 
répercussions financières de la crise de l’ESB  et a permis à la plupart d’entre eux 
de poursuivre leurs activités (du moins ceux qui le voulaient et qui n’étaient pas 
sur le point de prendre leur retraite). Les paiements offerts dans le cadre des 
programmes liés à l’ESB ont représenté une source importante de revenu agricole net 
qui a partiellement compensé les baisses spectaculaires de revenu agricole pendant la 
crise. 
 
Leçons retenues 
 
Les leçons décrites ci-dessous, tirées de l’expérience des programmes liés à l’ESB, 
pourront orienter la conception de futures initiatives à mettre en œuvre si une 
catastrophe survient dans le secteur de l’agriculture. 
 
 

1. Comme il est impossible de prédire quand une autre catastrophe de l’importance 
de la crise de l’ESB frappera le secteur de l’agriculture, il est primordial de 
surveiller les structures de marché actuelles. Il  est aussi utile de simuler 
diverses crises influant sur l’offre et la demande, de manière à instaurer une 
capacité d’intervention. Cette stratégie suppose d’établir des points de référence 
appropriés pour le secteur, de dresser une liste de spécialistes internes et 
externes qui savent comment réagir à une crise dans le secteur de l’agriculture, 
et de définir la structure organisationnelle nécessaire pour gérer la crise. 
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2. En situation de crise, une certaine pression s’exerce pour qu’on se concentre sur 

des activités et des extrants à court terme plutôt que sur des résultats à long 
terme. Dans le cadre des efforts pour établir une capacité d’intervention en cas 
de crise future dans le secteur de l’agriculture, il serait utile de réfléchir aux 
mesures de suivi du rendement et aux résultats immédiats, intermédiaires et 
finaux attendus. Dans la mesure du possible, il faudrait définir à l’avance les 
objectifs, les indicateurs et les résultats prévus, ce qui augmenterait la vitesse à 
laquelle on peut lancer des programmes d’intervention en cas de catastrophe et 
garantirait que des mesures efficaces sont en place pour rendre compte du 
rendement des programmes. 

 
3. En situation de crise, il faut souvent trouver un compromis entre le maintien de 

contrôles de gestion serrés et la mise en œuvre accélérée des programmes par 
l’intermédiaire de différents agents de prestation, notamment les provinces et les 
territoires. Afin de favoriser une prestation de programme efficace (c’est-à-dire 
de réduire les risques de chevauchement et de paiement en double) et d’assurer 
un bon suivi du rendement et une bonne reddition de comptes à cet égard, AAC 
devrait veiller à ce que les structures de définition de données et de collecte de 
renseignements sur le rendement soient claires et uniformes. 
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Annexe A 
 

Conception de l’enquête auprès des producteurs 
 

 
L’enquête auprès des participants aux programmes a permis de mieux comprendre 
l’expérience que les producteurs ont eu des programmes de soutien de l'industrie et les 
répercussions de ceux-ci sur la structure de leur exploitation, sur leurs décisions de 
gestion et sur leur situation financière. L’enquête nationale auprès des producteurs, 
menée dans toutes les provinces (à l'exception des territoires et du Québec), portait sur 
les quatre programmes fédéraux-provinciaux : le Programme de redressement de 
l’industrie dans le sillage de l'ESB – volet Abattage, le Programme relatif aux animaux 
de réforme, le Programme de retrait des bovins gras et le Programme de retrait des 
veaux d'engraissement. Comme l’enquête s’est déroulée fin 2006-début 2007 et que 
certains programmes visés par l’enquête avaient débuté et s’étaient terminés en 2003, 
le questionnaire ne comprenait pas de questions sur les programmes pris 
individuellement. Lors de l’étude de planification, un essai pilote avait permis de 
conclure qu’il était peu probable que les producteurs se souviennent en détail de 
chaque programme. Par conséquent, l’enquête mettait l’accent sur l’ensemble des 
programmes offerts aux producteurs.  

Le Québec a effectué une enquête par la poste auprès d'un échantillon de producteurs 
qui ont profité des programmes liés à l’ESB. Ce questionnaire abordait des questions 
semblables à celles de l’enquête par téléphone. Pour éviter de lasser les répondants de 
cette province en leur demandant de participer à deux enquêtes, le groupe de travail a 
décidé d’incorporer les résultats de l’enquête du Québec à l’enquête nationale au 
besoin. Le rapport connexe présente les résultats de l’enquête réalisée auprès des 
producteurs de toutes les provinces à l’exception du Québec, puis présente séparément 
ceux de l’enquête québécoise.3 

Le consultant a rédigé le questionnaire pour l’enquête par téléphone en collaboration 
avec le comité consultatif sur l’ESB et en se conformant à la matrice des enjeux, 
questions, indicateurs et sources de données pour l’évaluation. Les provinces avaient la 
possibilité d’ajouter des questions qui leur étaient spécifiques afin d’effectuer leur 
propre évaluation, mais seule l’Alberta s’est prévalue de cette option. 

Pour garantir la validité statistique des résultats, on visait 214 questionnaires 
entièrement remplis dans chaque province et 1 500 en tout. Cela donne un taux 
                                            
3  Il s’est avéré difficile de combiner les réponses obtenues par téléphone et celles obtenues par la poste. Les 

différences dans le mode de réponse et les variations dans la formulation des questions selon le format ont 
introduit des biais inconnus. Toutefois, le fait que le Québec ait réalisé une enquête au même moment que 
l’enquête nationale a permis d’économiser des ressources. Par ailleurs, les deux questionnaires se 
rejoignaient sur les questions clés. Un rapport technique distinct présente les résultats détaillés de l’enquête 
auprès des producteurs. 
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d’erreur théorique de 6,83 p. 100 par province et de 2,58 p. 100 à l’échelle nationale. 
Étant donné la taille relativement petite de l’industrie du bœuf dans le Canada 
atlantique (comme on peut le voir dans le tableau 1), on a cherché à atteindre 214 
questionnaires remplis dans toute la région. 

 

Tableau 1 : Secteur canadien du bœuf  
Nombre  d’exploitants agricoles 

(bovins) 1 Province 
n % du Canada 

Canada 97 505 - 
Région atlantique 2 705 3 % 
Québec3 7 060 7 % 
Ontario 19 285 20 % 
Manitoba 10 215 10 % 
Saskatchewan 16 680 17 % 
Alberta 33 975 35 % 
Colombie-Britannique 7 580 8 % 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Sources :  
1Statistique Canada. Recensement de l’agriculture de 2001. Consulté le 16 mai 2006 à l’adresse 
http://www40.statcan.gc.ca/l02/cst01/agrc22a-fra.htm 
2 Statistique Canada. Statistiques de bovins. 2006, vol. 5 no 1 
3 Le Québec a mené sa propre enquête en envoyant aux producteurs un questionnaire par la poste. 
Certains résultats sont mentionnés ci-dessous. 

 
La base d’échantillonnage a été établie à partir de bases de données fournies par les 
provinces sur les participants au Programme de redressement de l’industrie dans le 
sillage de l’ESB  (volet Abattage), au Programme relatif aux animaux de réforme, au 
Programme de retrait des bovins gras et au Programme de retrait des veaux 
d’engraissement. Les champs étaient les suivants : nom du demandeur, adresse, 
numéro de téléphone et paiements reçus. Le consultant a combiné les bases de 
données individuelles en une seule, laquelle comprenait une rangée de données par 
producteur et indiquait les différents programmes liés à l’ESB auxquels le producteur a 
participé. 

Pour chaque province, le consultant a sélectionné au hasard environ 500 producteurs 
qu’on a invités à prendre part à l’enquête. Dans la mesure du possible, on a d’abord 
choisi des producteurs qui avaient participé à plus d’un programme afin de les inclure 
dans la base d’échantillonnage. 4 

Avant de procéder à la collecte de données, le consultant a fait un essai préliminaire 
auprès de 10 producteurs de la Nouvelle-Écosse du 24 au 27 octobre 2006. En plus de 
demander aux participants de répondre au questionnaire, les intervieweurs leur ont 
demandé si les questions manquaient de clarté, s’il était difficile d’y répondre et si on 
avait omis d’aborder des enjeux importants. À la lumière des résultats, le consultant a 
                                            
4  Il convient de préciser que la Saskatchewan avait réalisé une enquête auprès de ses participants 

et que les répondants ont été exclus de l’enquête nationale. Il restait suffisamment de 
producteurs non interrogés dans cette province qui pouvaient participer à la présente évaluation. 
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simplifié quelques questions que le facteur temps rendait complexes et il a enlevé 
plusieurs questions de moindre importance pour réduire la longueur du questionnaire.  

À peu près une semaine avant de commencer les entrevues, AAC a envoyé aux 
répondants éventuels une lettre bilingue les informant de la tenue de l’enquête. On y 
donnait un numéro de téléphone sans frais que les producteurs pouvaient composer 
pour poser des questions sur l’enquête ou pour se retirer du processus. Quarante-cinq 
producteurs ont appelé pour signaler leur refus de participer. 

Les entrevues ont eu lieu du 13 novembre 2006 au 20 janvier 2007, dans les deux 
langues officielles. On a effectué les appels téléphoniques le jour et le soir afin 
d’augmenter les chances de joindre les producteurs. Sans compter le Québec, on a eu 
1 288 questionnaires entièrement remplis. Si on ajoute les réponses du Québec, on en 
obtient 1 848.  
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Annexe B 
 

Analyse économétrique d’AAC sur les mesures prises pour faire face 
à la crise de l’ESB 

AAC a préparé une analyse économétrique (analyse sectorielle économique) de 
l’incidence de la fermeture des frontières par suite de la découverte de cas d’ESB  et 
des programmes d’aide offerts à l’industrie du bœuf et de l’élevage bovin en réaction à 
ces événements. Les estimations s’appuient sur deux modèles annuels : 

 Aglink est un modèle dynamique de l'offre et de la demande des produits 
agricoles sur les marchés mondiaux. Il a été créé par le Secrétariat de l’OCDE 
en étroite coopération avec les pays membres et l’Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). C’est un modèle d’évaluation des 
politiques à moyen terme qui utilise les estimations de l’élasticité de la demande 
et de l’offre (prix, revenu, etc.) fournies par les pays membres, de même que des 
estimations de mesures stratégiques et de facteurs institutionnels. La conception 
globale du modèle accorde une importance particulière à l’effet possible des 
politiques agricoles sur les marchés agricoles à moyen terme. On se sert 
d’Aglink pour évaluer l’incidence sur les prix aux États-Unis de l’embargo décrété 
par le Japon et la Corée relativement au bœuf nord-américain. 

 Agriculture et Agroalimentaire Canada a élaboré son propre modèle, le modèle 
régional pour le secteur agroalimentaire (FARM). Il permet d’estimer des effets 
précis sur le marché agricole canadien et est beaucoup plus détaillé que le 
modèle Aglink.  

Les modèles Aglink et FARM utilisent une série d’équations qui expriment la demande 
et l’offre de divers produits agricoles comme fonction de variables indépendantes telles 
que les prix, le revenu et d’autres facteurs. Ces modèles se servent d’estimations de la 
demande et de l’offre de divers produits agricoles, limitées par des identités conçues 
pour garantir l’égalité des quantités totales demandées et offertes. Ils renferment 
plusieurs hypothèses institutionnelles exprimées comme contraintes et identités. 

Pour estimer l’incidence de l’ESB, on a procédé en deux étapes : 

 Le scénario de base, c’est-à-dire les données historiques, représente la situation 
telle qu’elle est survenue au Canada : 

 Mai 2003: le premier cas d’ESB au Canada est détecté (embargo 
commercial complet) 

 Septembre 2003 : les coupes de bœuf provenant d’animaux de moins de 
trente mois sont autorisées aux États-Unis  

 Décembre 2003 : le premier cas d’ESB aux États-Unis est détecté  
 Janvier 2004 : un embargo complet visant le bœuf en provenance des 

États-Unis est décrété par les marchés asiatiques clés  
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 Juillet 2005 : l’interdiction visant les exportations aux États-Unis de bovins 
sur pied âgés de moins de trente mois prend fin  

 Janvier 2007 (hypothèse) : les exportations de bœuf nord-américain en 
Asie atteignent les niveaux antérieurs 

 Janvier 2008 (hypothèse) : l’interdiction visant les exportations aux États-
Unis de bovins de plus de trente mois et de leur viande prend fin 

 Puis, on a simulé un « scénario sans ESB », c’est-à-dire une simulation de ce qui 
serait arrivé de 2003 à 2007 si aucun cas d’ESB n’avait été détecté au Canada et 
aux États-Unis, s’il n’y avait eu aucune fermeture de frontière et si les échanges 
commerciaux s’étaient poursuivis librement comme avant. 

On a mesuré l’incidence de l’ESB au Canada en calculant la différence entre les 
données historiques (sauf celles de 2007, qui étaient simulées) et les données du 
scénario sans ESB. Les simulations ont permis d’examiner les répercussions sur les 
marchés japonais, coréen et américain, mais dans le cadre de la présente évaluation, 
nous faisons état uniquement de l’incidence sur le marché américain et sur les prix 
intérieurs, les exportations et les recettes monétaires des producteurs. 
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Annexe C 
 

Mesures prises par le gouvernement du Royaume-Uni relativement à 
l’ESB 

 
 

 
De 1988 à 1994, le Royaume-Uni a mis en place trois programmes d’indemnisation :  

 D’août 1988 au 14 février 1990 — Pour tout cas connu ou suspect d’ESB, 
l’agriculteur recevait le montant le plus bas entre 50 p. 100 de la valeur 
marchande de l’animal et 50 p. 100 du prix moyen rajusté de tous les bovins 
vendus au cours d’une période d’un mois, et ce, deux mois avant l’abattage de 
l’animal touché. Si l’examen post mortem révélait que l’animal n’était pas infecté 
par la maladie, l’agriculteur recevait 100 p. 100 du montant; 

 Du 14 février 1990 à avril 1994 — Pour tout cas connu ou suspect, l’agriculteur 
recevait le montant le plus bas entre 100 p. 100 de la valeur marchande de 
l’animal et 100 p. 100 du prix moyen rajusté de tous les bovins vendus dans les 
deux mois précédant l’abattage de l’animal touché; 

 Après le 1er avril 1994 – On a remplacé le prix moyen par un prix indicatif, c’est-
à-dire « une moyenne pondérée faisant la distinction entre les bovins âgés de 
moins de sept ans au moment de l’évaluation de leur prix aux fins d’abattage à 
cause de l’ESB,  et ceux âgés de sept ans ou plus au moment de l’évaluation. »5 

La majorité des paiements d’indemnisation liés à l’ESB ont été versés après le mois de 
mars 1996, en raison des mesures de lutte contre la maladie et d’éradication de la 
maladie, de la perte de marchés à cause d’interdictions frappant les exportations, et de 
la baisse de la consommation nationale. Les diverses mesures appliquées en lien avec 
l’ESB entre 1996-1997 et 2005-2006 ont coûté près de 6 milliards de livres. Le gros des 
coûts a été défrayé au cours des deux premières années suivant mars 1996 (figure 1). 

                                            
5  Phillips et coll. Volume 10, p. 16. 
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Figure 1 : Coûts des mesures liées à l’ESB assumés par le gouvernement du Royaume-Uni –                        
Dépenses de 1986-1987 à 2005-2006 

Source : Information adaptée du Department for Environment, Food and Rural Affairs  (6 octobre 2000) et 
de Phillips et coll., volume 10. 

 
Après mars 1996, le gouvernement a pris d’autres mesures destinées à retirer des 
bovins du système de production et à indemniser les producteurs : 

 On a mis en œuvre le plan relatif aux animaux âgés de plus de trente mois à la 
suite de l’interdiction décrétée en mars 1996 pour empêcher les bovins de plus 
de trente mois d’entrer dans la chaîne alimentaire. 

 Pour remédier à la perte de marchés continentaux du veau, on a créé le plan 
d’aide à la transformation des veaux. On offrait une indemnisation pour 
l’abattage des veaux mâles âgés de moins de 20 jours.6 

 Au titre de la mesure d’abattage sélectif, on a retiré du système les bovins les 
plus à risque d’avoir l’ESB.  

Il y a également eu des paiements spéciaux versés aux agriculteurs et à l’industrie de 
l’abattage. Il s’agissait principalement de paiements ponctuels, ou de montants 
complémentaires aux sommes prévues par la Politique agricole commune de l’Union 
européenne. Les producteurs continuent de toucher une indemnité lorsqu’ils font 
abattre un animal soupçonné d’être atteint de l’ESB. Le plus récent programme 

                                            
6  Scottish Office, 10 février 1999.  
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d’indemnisation, lancé le 1er mars 2006, se fonde sur les prix mensuels moyens de 
bovins de toutes sortes de catégories. 
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Annexe D 
 

Nombre de cas d’ESB à l’échelle mondiale 

Jusqu’à présent, on a recensé 190 007 cas confirmés d’ESB à l’échelle mondiale, dont 
184 453 cas (97,1 p. 100) au Royaume-Uni. Après le Royaume-Uni et l’Irlande, les pays 
où l’incidence de la maladie a été la plus forte sont le Portugal, la France et l’Espagne, 
même si le nombre de cas détectés dans ces pays est bien moindre que celui du 
Royaume-Uni (voir le tableau ci-dessous). 

 

Nombre de cas d’ESB à l’échelle mondiale (octobre 2006) 

Pays 
Nombre total de 

cas d’ESB % du total mondial 
Royaume-Uni 184 453 97,08 % 
Irlande 1 583 0,83 % 
Portugal 996 0,52 % 
France 976 0,51 % 
Espagne 654 0,34 % 
Suisse 462 0,24 % 
Allemagne 372 0,20 % 
Italie 134 0,07 % 
Belgique 131 0,07 % 
Pays-Bas 77 0,04 % 
Pologne 49 0,03 % 
République tchèque 24 0,01 % 
Slovaquie 23 0,01 % 
Danemark 14 0,01 % 
Autres pays d’Europe 17 0,01 % 
Total pour l’Europe 189 965 99,98 % 
Japon 29 0,02 % 
Canada 10 0,01 % 
États-Unis  2 0,00 % 
Israël 1 0,00 % 
Total mondial 190 007 100,00 % 
Source : Organisation mondiale de la santé animale (2003a&b) 
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Annexe E 
 

La chaîne d’approvisionnement en bœuf  

 

La figure 3 illustre le cycle du bœuf et les programmes mis en place pour gérer la crise 
de l’ESB.7   

 Les producteurs d’animaux reproducteurs fournissent les géniteurs (surtout 
des taureaux) aux exploitations de naissage-élevage.8 

 Les naisseurs-éleveurs fournissent un approvisionnement annuel en veaux 
d’engraissement. Ces veaux sont sevrés à environ cinq ou six mois et pèsent 
approximativement 225 kilogrammes.9   

 La semi-finition débute après le sevrage et peut se faire à l’exploitation de 
naissage-élevage, ou à des exploitations de semi-finition ou de long 
engraissement, lesquelles achètent des veaux d’engraissement précisément 
pour les engraisser jusqu’à l’étape de la finition. Les veaux sont nourris de 
cultures fourragères pendant environ 10 mois ou jusqu’à ce qu’ils pèsent 
approximativement 400 kilogrammes.10   

 Les parcs d’engraissement s’occupent de la finition des bovins. On nourrit 
d’abord les animaux avec des cultures fourragères, puis on ajoute 
progressivement des grains jusqu’à ce que leur alimentation se compose à 
90 p. 100 de grains.11 Lorsqu’ils ont de 15 à 24 mois et qu’ils pèsent environ 550 
ou 600 kilogrammes, les bovins sont vendus à des exploitants d’abattoirs.12  Le 
résultat est un bovin « gras » qui donnera des coupes de viande de choix. 

 Les exploitants d’abattoirs abattent les animaux et les vendent en gros 
morceaux aux transformateurs. 

                                            
7  Ceci est adapté de Shroeder Tom, (2003) « Business Plan – Enhancing Canadian Beef Industry 

Value Chain Alignment », réalisé pour CanFax. Téléchargé le 19 avril 2006 à l’adresse 
http://www.canfax.ca/beef_supply/projects.htm 

8  Canadian Beef Breeds Council. Canadian purebred beef cattle. Consulté le 24 avril 2006 à 
l’adresse www.canadianbeefbreeds.com/CBB_book.pdf.  Il convient de noter qu’un petit nombre 
de producteurs vendent aussi du matériel génétique (sperme de taureau), également frappé 
d’interdiction. 

9  Farmissues.com. You were asking about….beef. Consulté le 18 avril 2006 à l’adresse 
www.farmissues.com/mediaPortal/beef/beef_basics.asp. 

10  Farmissues.com. 
11  Centre d’information sur le bœuf. Canada’s beef cattle industry. Consulté le 18 avril 2006 à 

l’adresse www.beefinfo.org. 
12  Farmissues.com. 
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 Les transformateurs préparent divers produits de viande pour la vente au détail. 
Il arrive souvent que les activités d’abattage et de transformation soient intégrées 
verticalement; les termes « transformateurs » et « exploitants d’abattoirs » 
semblent parfois interchangeables et désignent des entreprises qui transforment 
des animaux vivants en divers produits pour la vente au détail. 

Remarque : les vaches de réforme sont des animaux qui ont atteint la fin de 
leur vie utile, soit comme animal reproducteur ou comme vache laitière. Elles 
donnent généralement de la viande de catégorie inférieure comme la viande à 
hamburger. 

Dans la figure 3, les lignes pleines renvoient au flux financier et les lignes pointillées, au 
flux de marchandises. Chaque pointe de flèche représente un point où il est possible 
d’établir un lien entre le prix et la quantité. Les points du cycle du bœuf nous 
permettent, dans le cadre de la présente évaluation, de décrire l’évolution de la crise en 
fonction des ajustements (réductions) de prix, des baisses de la demande et de 
l’accroissement des stocks. Les éléments de programme liés à l’ESB figurent dans des 
encadrés et se rapportent aux points pertinents de la chaîne de valeur. 
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Figure 3 : Modèle de chaîne d’approvisionnement en bœuf  
 

La figure 4 illustre l’utilisation des bovins et du bœuf au Canada (2002) – les valeurs 
sont arrondies pour montrer l’ampleur de l’offre. Le tableau 6 montre l’utilisation du 
bœuf au Canada de 2001 à 2005. Durant la fermeture de la frontière, le Canada a 
continué à importer une partie de la quantité de bœuf consommée au pays, quoique 
dans une moindre mesure en 2002. 

 

Tableau 6 : Offre et utilisation de viande rouge (en milliers de tonnes) 
Année Stocks au 

début 
Production Importations Total des 

ressources 
Exportations Stocks à la 

fin 
2001 26 1 220 310 1 550 570 32 
2002 32 1 260 310 1 600 610 31 
2003 31 1 140 273 1 450 400 45 
2004 45 1 450 110 1 610 590 40 
2005 10 1 480 130 1 650 580 38 
Source : Statistique Canada, Statistiques de bovins 2007 (cat 23-012) 
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Figure 4 : Utilisation des bovins et de la viande rouge (2002) 
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Annexe F 
 

Profil des programmes liés à l’ESB 
Programmes de soutien de l’industrie 

Programmes visant à favoriser le fonctionnement ordonné des 
marchés et à soutenir les prix 

Le gouvernement fédéral a proposé cinq programmes pour garantir un acheminement 
ordonné des animaux vers l’abattage ou les détourner de l’exportation : 

 Programme de redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB : Phase I – 
volet Abattage : Ce programme visait à encourager l’abattage au Canada des 
stocks de bovins canadiens aux fins de la consommation intérieure. Le volet 
Abattage offrait aux producteurs de bovins gras, de taureaux, de veaux de lait et 
d’autres ruminants admissibles un paiement compensatoire – établi selon une 
échelle progressive – pour le bétail (leur appartenant en date du 20 mai 2003) vendu 
pour l’abattage entre le 1er juin et le 31 août 2003. (En raison de la panne 
d’électricité du 14 août, on a prolongé le programme jusqu’au 5 septembre 2003 en 
Ontario.) Ce programme prévoyait aussi un paiement compensatoire pour les 
vaches abattues. Le coût total s’est élevé à 471,6 millions de dollars. 

 Programme de redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB : Phase I – 
volet Stocks et établissement des prix : Ce volet a été créé pour accroître 
l’abattage en aidant les usines de transformation à liquider les stocks qui se 
vendaient le moins rapidement et à offrir des prix plus élevés pour le bétail qu’elles 
achetaient.13 La difficulté pour les transformateurs était de maintenir leurs volumes 
d’abattage alors qu’ils ne pouvaient vendre tout le bœuf produit à cause de la perte 
de marchés d’exportation clés. En incitant les transformateurs à écouler leurs 
stocks, on a contribué à hausser le nombre d’animaux abattus et à réduire la 
quantité de bovins gras en attente. Les établissements d’abattage titulaires d’un 
permis fédéral étaient admissibles à un paiement par tête pour le bétail admissible 
abattu. Les paiements pour chaque catégorie de bétail se fondaient sur la 
multiplication hebdomadaire de la valeur estimée des sous-produits par un ratio du 
prix du marché et du prix de référence. Tous les paiements ont été inscrits, 
approuvés ou versés au plus tard le 31 mars 2004.   

 Programme de redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB : Phase II - 
Programme relatif aux animaux de réforme : Ce programme visait à retarder la 
commercialisation des animaux de réforme jusqu’à ce que la capacité d’abattage 
soit suffisante au Canada pour abattre ces animaux âgés, et à décourager l’abattage 
de bovins à la ferme. Grâce à ce programme, les éleveurs ont reçu un paiement à 

                                            
13  Programme Canada-Manitoba de redressement de l’industrie dans le sillage de l’encéphalopathie 

spongiforme bovine – volet Stocks et établissement des prix. Consulté le 9 mai 2006 à l’adresse 
http://www.gov.mb.ca/agriculture/livestock/anhealth/pdf/jaa06s25a.pdf 
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taux fixe de 320 $ par animal admissible. Par « animaux admissibles », on entendait 
les animaux âgés de plus de 30 mois qui normalement auraient dû être mis à la 
réforme, c’est-à-dire 8 p. 100 des troupeaux de bovins de boucherie et 16 p. 100 
des cheptels laitiers. Le coût total s’est élevé à 106,2 millions de dollars. 

 Programme de redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB : Phase III - 
Programme de retrait des bovins gras : Ce programme visait principalement à 
atteindre un meilleur équilibre entre l’approvisionnement en bovins immédiatement 
commercialisables et la capacité d’abattage nationale. Grâce aux encans nationaux 
hebdomadaires, au cours desquels les éleveurs présentaient des offres concernant 
le paiement journalier souhaité pour mettre quelques-uns de leurs bovins gras de 
côté, le programme visait à retarder la commercialisation de certains bovins 
immédiatement commercialisables jusqu’à ce que la capacité d’abattage soit 
presque équivalente à l’approvisionnement en animaux sur pied. Au cours de ces 
encans, les éleveurs présentaient des offres pour mettre des bovins admissibles de 
côté pendant une période de 91 jours. Le coût total s’est élevé à 49 millions de 
dollars. 

 Programme de redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB : Phase III - 
Programme de retrait des veaux d’engraissement : Ce programme avait pour 
principal objectif d’encourager les naisseurs-éleveurs et autres éleveurs de bovins 
de boucherie à garder quelques-uns de leurs veaux nés en 2004 et de retarder leur 
abattage jusqu’à ce que la capacité d’abattage soit adéquate. Les éleveurs 
acceptaient de mettre leurs veaux de côté jusqu’au 1er octobre 2005 ou jusqu’au 
1er janvier 2006. Ils ont reçu 160 $ par animal conservé jusqu’en octobre et 200 $ 
par animal gardé jusqu’en janvier. L’Alberta a choisi la date du 1er octobre 2005 et a 
augmenté le paiement versé aux éleveurs pour qu’il atteigne 200 $ par tête. Le coût 
total s’est élevé à 203,5 millions de dollars. 

Programmes d’indemnisation des producteurs pour la baisse de 
revenu  

Les frontières ont fermé juste au moment où le Programme canadien de stabilisation du 
revenu agricole (PCSRA) était mis en œuvre. En mai 2003, au moment de la fermeture 
des frontières, de nombreux éleveurs ne s’étaient pas enregistrés pour la campagne de 
2003 du PCSRA. En conséquence, le gouvernement fédéral a mis en œuvre une série 
de programmes ponctuels pour apporter une aide financière spéciale aux éleveurs de 
bovins et aux exploitants agricoles en général.  

 Programme d’aide transitoire à l’industrie (PATI) – Paiement direct : Le volet 
Paiement direct du Programme d’aide transitoire à l’industrie, en vigueur du 
29 mars au 1er octobre 2004, visait les objectifs suivants : 
– fournir une aide au revenu aux éleveurs devant faire face à des problèmes 

financiers sans précédent 
– intégrer l’industrie de l’élevage bovin dans le nouveau PCSRA 
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Le PATI avait des objectifs qui allaient au-delà du simple soutien au secteur de 
l’élevage bovin pendant la crise de l’ESB. Il a permis d’offrir des paiements directs 
aux éleveurs en fonction du nombre de bovins et autres ruminants admissibles en 
leur possession. Les éleveurs ont reçu un paiement direct allant jusqu’à 80 $ par 
bovin admissible faisant partie de leur cheptel en date du 23 décembre 2004 
(paiement fondé sur les ventes nettes admissibles moyennes entre 1998 et 2002). 
Les paiements accordés aux éleveurs d’autres ruminants touchés par la fermeture 
de la frontière variaient de 16 à 80 $, selon les espèces animales. Le bétail 
admissible comprenait tous les bovins à l’exception des taureaux et des vaches en 
pleine maturité. 

Le gouvernement fédéral a affecté en tout 685 millions de dollars au programme, 
soit 663 millions de dollars aux éleveurs de bovins, 15 millions de dollars aux 
éleveurs d’autres ruminants et 7 millions de dollars pour l’administration du 
programme. Il a versé 598 millions de dollars en paiements directs aux éleveurs.14 
Ce n’était pas un programme fédéral-provincial à frais partagés. 

 Programme de paiements relatifs au revenu agricole (PPRA) : Ce programme a 
été en vigueur du 1er juin 2005 au 31 mars 2006. Il visait à aider les éleveurs à 
poursuivre leurs activités pendant une période où leurs revenus étaient 
historiquement bas. Le PPRA avait des objectifs qui allaient au-delà du simple 
soutien au secteur de l’élevage bovin pendant la crise de l’ESB. Le programme a 
permis de fournir un paiement direct par tête aux éleveurs de bovins et autres 
ruminants – à l’exception des vaches et des taureaux reproducteurs –, en fonction 
de leurs stocks de bétail au 23 décembre 2003. Le montant estimé par tête dans le 
cas des bovins était de 25 $, et le montant estimé par tête pour les autres ruminants, 
de 17 $. 

Les critères d’admissibilité au PPRA étaient les mêmes que ceux du PATI, sauf que 
les éleveurs devaient avoir déclaré un revenu agricole pour 2002 et 2003. Les 
éleveurs qui participaient au PATI recevaient automatiquement un paiement dans le 
cadre du PPRA, sans avoir à en faire la demande. 

Le financement fédéral attribué au volet Paiement direct du PPRA s’est élevé à 
155 millions de dollars, soit 138 millions de dollars aux éleveurs de bovins et 
17 millions de dollars aux éleveurs d’autres ruminants.15 Les éleveurs ont reçu 
quelque 151,3 millions de dollars en paiements directs.16 Ce n’était pas un 
programme fédéral-provincial à frais partagés. 

 

 PCSRA – volet Paiement provisoire spécial : Ce volet a été en vigueur du 
1er septembre 2004 au 31 mars 2005. Les objectifs étaient les suivants : 
– régler les problèmes immédiats de liquidités des éleveurs 

                                            
14  Document d’une page sur le PATI. 
15  Présentation au Conseil du Trésor. Mars 2005. 
16  Document d’une page sur le PPRA. 
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– encourager la reconfiguration de la composition du cheptel de l’industrie. 

On a offert aux naisseurs-éleveurs dont les marges étaient en déclin un paiement 
par tête de 100 $ (montant approximatif pour pallier le déclin de la marge, fondé sur 
le nombre d’animaux reproducteurs en leur possession). Ce paiement était 
équivalent au montant que les éleveurs auraient reçu comme paiement provisoire 
dans le cadre du programme. On a déduit le paiement spécial du paiement final 
versé aux éleveurs en 2005. Pour être admissibles, les éleveurs devaient avoir 
participé au PCSRA pour l’année 2004. 

Le financement fédéral pour le volet Paiement spécial du PCSRA était inclus dans 
l’enveloppe de 388 millions de dollars attribuée à la phase III du Programme de 
redressement de l’industrie dans le sillage de l’ESB.17  Les éleveurs ont reçu des 
paiements provisoires spéciaux d’un montant total de 145 millions de dollars dans le 
cadre du PCSRA.18  Il ne s’agissait pas d’un programme fédéral-provincial à frais 
partagés. 

 

Programmes de repositionnement de l’industrie  

Pour aider le secteur canadien de l’élevage des ruminants à se repositionner comme 
exportateur de bœuf et d’autres produits de ruminants, AAC a mis en œuvre des 
programmes de repositionnement. Il s’agissait de programmes visant à augmenter la 
capacité d’abattage, de programmes d’amélioration du suivi et du retraçage et de 
programmes de développement des marchés. 

  

Programmes visant à accroître la capacité d’abattage 

Les programmes conçus pour accroître la capacité d’abattage à long terme visaient à 
rendre le Canada moins vulnérable aux restrictions commerciales et à contribuer à 
augmenter les possibilités de transformation de produits à valeur ajoutée pour l’industrie 
canadienne de l’élevage. 

 Le Programme de réserve pour pertes sur prêts relatifs à l’abattage de 
ruminants visait à réduire, pour les prêteurs, les risques associés aux prêts 
accordés pour l’agrandissement d’abattoirs ou la construction de nouveaux 
abattoirs de taille petite ou moyenne. AAC a fourni aux prêteurs des paiements 
de réserve pour les pertes sur prêt qu’elles pouvaient utiliser pour couvrir 
90 p. 100 des pertes sur prêt. 

                                            
17  Présentation au Conseil du Trésor. Septembre 2004. 
18  Sommaire des paiements de programme d’AAC. Novembre 2005. 
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 Le Programme d’aide pour l’évaluation des abattoirs de ruminants a permis 
d’aider les transformateurs à déterminer la faisabilité de projets de construction 
ou d’agrandissement d’établissements d’abattage inspectés au niveau fédéral. 
AAC a assumé 50 p. 100 des frais admissibles ayant trait à des conseils 
techniques et professionnels fournis par des experts-conseils qualifiés 
relativement à des études de faisabilité, des plans d’activités ou des plans de 
commercialisation et 50 p. 100 des dépenses autres qu’en capital ou des coûts 
non juridiques. 

 Le Programme d’aide financière pour les abattoirs de ruminants visait à 
inciter les transformateurs à investir dans l’agrandissement d’abattoirs agréés et 
inspectés par le gouvernement fédéral. AAC a offert une contribution pouvant 
aller jusqu’à la moitié de l’investissement d’un producteur dans un abattoir 
admissible, jusqu’à concurrence de 20 000 $ par producteur investisseur. 

 

Programmes d’amélioration du suivi et du retraçage 

Les programmes de suivi et de retraçage visaient à renforcer la confiance des autres 
pays dans le cheptel canadien grâce à l’amélioration du système canadien de suivi et 
de retraçage des bovins et des autres ruminants. 

 L’Agence canadienne d’identification des animaux d’élevage (ACIAE) avait 
pour but de garantir que le Canada dispose d’un système national d’identification 
des animaux efficace. AAC a fourni à l’ACIAE du financement pour créer un 
modèle opérationnel et financier autonome et fournir des occasions de 
discussion et d’élaboration de politiques sur l’identification et la traçabilité des 
animaux d’élevage dans une perspective de gestion des urgences liées à la 
santé animale et d’assurance de la salubrité des aliments.  

 L’Agence canadienne d’identification du bétail (ACIB) avait comme objectif 
de veiller à ce que l’industrie canadienne du bœuf puisse suivre, retracer et 
éliminer les sources de maladie animale et les préoccupations en matière de 
salubrité des aliments associées au cheptel canadien. L’ACIB a reçu d’AAC un 
financement pour améliorer sa base de données nationale d’identification du 
bétail en incorporant des modules sur la vérification de l’âge, l’identification des 
installations, la gestion des étiquettes d’identification par radiofréquence, le 
déplacement des animaux et la surveillance, etc. 

 Le Programme canadien de lecteurs d'étiquettes d'identification par 
radiofréquence visait à faire en sorte que les acteurs des secteurs de l’élevage 
de bovins et de l’élevage de bisons aient l’équipement nécessaire pour participer 
pleinement au système canadien de suivi et de retraçage. AAC assumait 
50 p. 100 du prix d’achat d’un lecteur d’étiquettes (jusqu’à concurrence de 
1 000 $ pour les lecteurs portables, et de 3 000 $ pour les lecteurs de plaques).  
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 Le Programme canadien intégré de traçabilité (PCIT) visait à aider les 
groupes de l’industrie à accélérer l’élaboration, la mise en œuvre et l’intégration 
des systèmes de traçabilité à l’échelle de l’industrie canadienne de la viande et 
de l’élevage. AAC assumait jusqu’à 50 p. 100 des coûts admissibles du projet, 
jusqu’à concurrence de 150 000 $. Les projets consistaient à faire la 
démonstration d’avantages pour l’ensemble de la chaîne de valeur, valider ou 
faire la démonstration de technologies de traçabilité, faire la démonstration de 
mesures de suivi des animaux ou mettre à l’essai des systèmes dans toute la 
chaîne de valeur (p. ex., suivis ou rappels). 

 

Programmes de développement des marchés 

Les programmes de développement des marchés visaient à maximiser les débouchés 
et à réduire la dépendance du Canada à l’égard d’un seul marché. 

 Le Programme de développement des marchés pour les produits d’autres 
ruminants visait à atténuer les conséquences de futures fermetures de frontière 
en réduisant au minimum le commerce d’animaux sur pied et en faisant en sorte 
que les associations sectorielles soient capables d’effectuer d’importantes 
activités de développement des marchés. AAC offrait aux demandeurs autorisés 
les fonds nécessaires pour effectuer des activités d’expansion des marchés, 
telles que l’élaboration de sites Web et de matériel de promotion et la 
participation à des salons professionnels.  

 Le Programme de développement des marchés pour le matériel génétique  
visait à pénétrer des marchés traditionnels et non traditionnels pour le matériel 
génétique d’animaux et à faire en sorte que les associations sectorielles soient 
capables d’effectuer d’importantes activités de développement des marchés. 
AAC offrait aux demandeurs autorisés les fonds nécessaires pour effectuer des 
activités d’expansion des marchés, telles que l’élaboration de sites Web et de 
matériel de promotion et la participation à des salons professionnels. 

 Le Programme de maintien de la qualité génétique des ruminants visait à 
maintenir la réputation du Canada en matière de produits génétiques et de 
garantir la qualité marchande des produits génétiques issus de ruminants. AAC 
offrait aux associations nationales d’éleveurs d’animaux de race 30 $ par tête 
pour les animaux enregistrés pour qu’elles continuent d’enregistrer les animaux 
de race pure, de tenir des dossiers sur le rendement et d’utiliser d’autres outils 
d’amélioration génétique afin de vendre des animaux de race, quand les 
marchés rouvriraient. Le paiement minimum par association d’éleveurs 
d’animaux de race s’élevait à 500 $.  

 Le Fonds spécial de la Canadian Cattlemen’s Association (CCA) visait à 
maximiser les débouchés commerciaux et à réduire la dépendance du Canada à 
l’égard d’un seul marché. AAC fournissait à la CCA les fonds lui permettant 
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d’effectuer des activités de développement des marchés à l’échelle nationale et 
internationale relativement au matériel génétique de bovins de boucherie, aux 
bovins de boucherie, au bœuf et aux produits du bœuf canadiens.   

 
 

Annexe G 
Programmes provinciaux liés à l’ESB 

Programmes provinciaux liés à l’ESB (2003-2005)  - 243,8 millions de dollars 

 
Colombie-Britannique 
 BC Steer & Heifer Market Transition 
 BC Cull Animal Program 
 BC Whole Farm Insurance Program – BSE Initiative 
Alberta 
 Fed Cattle Competitive Bid Program 
 Fed Cattle Competitive Market Adjustment Program 
 Mature Market Animal Transition Program 
 Steer and Heifer Market Transition Program 
 White Fat Cows and Bulls Market Transition Program 
 Alberta BSE Slaughter Market Adjustment Program for Other Ruminants 
 Alberta Winter Feed Program for Deer, Elk, Llamas and Alpacas 
 Alberta Farm Development Loan Guarantee Program 
 Alberta Disaster Assistance Loan Program 
 Alberta Stranded Beef Export Container Initiative 
 Alberta Beef Product and Market Development Program 
 Alberta Beef Product and Market Development Loan Program 
 Alberta Food Processor Assistance Initiative Program 
Saskatchewan 
 Saskatchewan Cull Animal Program 
 Fed Livestock Competitive Market Adjustment Program 
 Set-Aside Program 
 Saskatchewan BSE Livestock Loan Guarantee 
Manitoba 

 Slaughter Deficiency Program 
 Manitoba Cull Animal Program 
 BSE Feeder Assistance Program 
 MACC Agriculture Loan Program 
 Made-in-Manitoba Beef Fund 
Ontario 
 Initiative de redressement dans le sillage de l’ESB – Programme de retrait 
 Initiative de redressement dans le sillage de l’ESB – volet Abattage 
 Stratégie ontarienne à l’égard des vaches de réforme 
 Paiement agricole ontarien anticipé  – Programme ontarien de protection du revenu agricole en cas de catastrophe 
Québec 
 Programme de soutien à l’industrie bovine suite à l’ESB 
 Programme québécois relatif aux animaux de réforme 
 Paiement anticipé dans le cadre du Programme d’assurance stabilisation des revenus agricoles 
Nouveau-Brunswick 
 Supplément au Programme de redressement dans le sillage de l’ESB du Nouveau-Brunswick  
Île-du-Prince-Édouard 
 Cattle Marketing Initiative 
Nouvelle-Écosse 
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 Beef Producer Assistance 
Source : AAC et provinces 

 


